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PABTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

, • 
DÉCLARATION UN'IVERSELLE 


DES DROITS DE L'HOMME 
. , 

PRÉAMBULE 
Considérant que· la reconnaissance de 1a dignité inllérente à tous les membres de la famille humaine' 

. et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondêment de la liberté, de la jnstice et de la paix' 
dans le monde; '. . 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits. de l'homme ont conduit à des aCtes de' 
barbarie qUI révoltent la conscience de l'humanité et que l'avèmment d'un monde où les êtr~s, humains 
seront Iib!'es 'de parler et de croir,e, libérés de la terreur et .de la misère-, a été proclamé oomme la plus haute 
aspiration de l'homme; , , , 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de Phomme soient protégés par un régime de, droit pour 
que l'homme ne soit· pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppr~sion; 

Considérant qu'il est essentiel d'~ncourager le développement ile relations 'amicales entre nations; 
Considérant que dans la Charte les peuples des Nations, Unies ont pro damé à nouveau leur foi dans 

les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité é la valeur de la personne humaine, dans l'égalité 
des droits des homme.s et des -femmes, et qu'ils se 'SOnt déclarés résolus à favoriser le progrès social et à 
instaur·er dèmeilléures <lPnditions' de vie dans une liberté plus grande; . . ' 
. Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assur,er, en ooopération avec l'Organisation' des 

Natiol1!s Unies; le respect universel et effieclif des droits de l'homme et des libertés fondamentales; . 
'Considerant qu'une "oonception oommunc de ces droits et libertés est de la plus haute importance 

pour remplir pleinement <let engagement, . 

L'ASSEMBLÉE GENÉRALE PROCLAME: 
La présente Déclaration universeU~ des droits de 

Ehomme oomme l'id~al commun' à atteindre par tous 
les peuples et toutes les nations 'àfin que tous les 
individus et tous les organes de la société, ayant cette 
déclaration oonstamment à l'esprit, s'effiorcent, par 
.l'enseignement et l'éducation" de dévewpper le res
pect de ces droits et libertés et d'en assur,er, par des 
meSures -r;:ogressives d'ordre national et international, 
la reoonnaissance et l'application universelles et effecli
ves, tant parmi les' populatIons des Etats Membres 
eux-mêmes que panni celles des territoires placés 
sous leur jùridiction. 

Article 1«. 

Tous. les· êtr.es humains' naissent libres et égaux 
en dignité et en droits. 11ssont doués de raison et de 
oonscience et doivent agir les uns envers les autres 
dans un esprit de fraternité. 

,Article 2. 
1. Chacun petit ISe prévaJ.oir de tous les dr.oits et de 

1<lutès les .1ibertés proclaméS dans la présente Déclara
tion, . \SanS distinction 'aucune, notamment de race; de 
couteur, de !Sexe, de langne, de religion, d'opinion 
politiqué ou' de ll9ute autrè opinion, d'origine natio
nale ou sociale, de fortune; de.l\aissance ou de toute. 
autre situation. . ~ . . 

2. De plus, il ne serait fait aucune distinction fon
dée sur, le statut politique, administratif ou interna
tional du pays OU du territoire dont une personne est 
r.essortissante, que ce territoire soit indépendant, sous 
tutelle ou non autonome, ou subisse toute atl'tre 
limitation de souveraineté . 

. Article 3. 

Tout individu a droit à la vie, à la liber;té et à la 
sûreté de sa personne. 

Article 4. 

Nul ne sera tenu en ,esclavage ni en servitude; 
l'~clavage et la traite des esclaves sont interdits sous 
!:outes leurs formes. ' 

Article .5. 

Nul ne 'Sera So1imj~ à la torture ni. à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradll!lts. 

Article 6: 
1 

Chacun a le droit à la reoolJnaÎSsance en tous lieux 
de ~a' personnalité juridique. 
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Article 7. 

· 	Tous sont égaux devant la loi et ont droit sanS 
distinction à une égale. protection de la loi. Tous ont 

, " droit à une protection égale contre toute discrimination 
qui Violerait la présente Déclaration et contre ,toute 
proVocation à une telle discrimination. 

Artide 8. 

Toute personne a droit à un recours effectif devant 
les juri.dictions nationales compétentes contre les actes 
violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus 
par. la Constitution 'ou par la loi. 

Article 9. 

, Npl . ne 'peut être arbitrairement arrêté, détenu ni 
,exilé. 

Article 10. 

Tout!! personne a droit, en pleine égalité à ce que sa 
cause ooit' entelldue équitablement et publiquement 
par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera 
soit de ses droits et obligations, soit du bien·fondé 
de, toute accusation en matière pénale dirigée eontri' 
el!;!!. 

Article 11. 

1. Toute personne accusée d'un' acte délictueux ·est 
présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie au cours d'un procès public!, 
où .'fQutes. les garanties, nécessaires à sa défense lui ' 

,aurorft été aSSiUl'ées. 
2. Nul ne sera condamné' pour des actions ou 

omis;;ions qui, au moment où elles ont été commises, 
néoonstifuaient pas :un actè délictueux d'après le 
droit national ou international. De même, il ne sera 

'infligé 	allcune peine plus forte que ceUe qui était 
applicable au moment où J'acte délictueux a été com
mis. 

Article 12. 

· ,Nul ne, sera 'l'objet 'd';mmixtion,~ arbitraires dans' 
sa vie privée,sa famille, son domicile (lU, sa' oorres
pondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa réputa- . 
tion. Toute personne a droit à 'la protection, de la 
loi oontre de teUes immixtions Ou de télles atteintes. 

Article 13. 

1. Toute personne a le dr.<.>it de circuler librement 
, et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat. 

2. 'Toute personne a le droit (le quitter tout pays, y 
oompris le' sien, et de revenir dans son pays. 

Article 14. 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit 
de chercher asile et de bénificier de l'asile en d'au
tr·es pays. ' 	 . / ' , . 
· 2. Ge droit ne peut être invoqué dans le cas de 
poursuites réellement fondées sur' un crime de droit : .' 	 oommun .ousur des agissementsoontraires aux prin
.;:ipes et aux buts des Nations' Unies. ' t 

Article 15. 

1. :ront individu, a 	 droit' à une nationalité. 
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de SIl' 

nationalité, ni du droit de changer de nationalité. 

Article 16. 

1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, 
, sans aucune 	restriction quant à la race, la nationalité 
ou la religion, ont le droit de se marier et ,de fonder 
une famille. Ils ont' des droits égaux au regard du 
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être oonclu' qu'avec le libre 
et plein oonsentement des futurs époux. 
'" 3. La famille est· l'élément naturel et rondamental 
de la société et a droit à la protection de la société 
et dc l'Etat. 

• 
Article 17. 

1. T<ll!le personne, aussi bièn seule' qu'en 06l1e<:
tivité, a droit à la propriété. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa pro
priété. 	' 


Article 18. 


Toute peroonne a droit li la liberté de pensée, de , ' 
oonscience et d·e religion; ce droit implique la liberté 
de changer, de rdigio!, ou de conviction ainsi que la 
liberté de manifester sa ~religion 'ou sa conviction, 
seule ou en commun, tant en public:qu'en privé, par 
l'enseignement, les pratiques, le culte et l'acoomplis
sement des rites. 

Article 19. 

Tout individu a droit li la. libetté d'opinion, et 
d'expression, ce qUi implique le droit d~ ne pas être. 
inquiété pour ses opinions et celui de' cherchée, de 
recevoir et de répan.;lre, sanS considération derron
tière, les informations et les idées par quelque moyen 
d'expression que ce soit. 

Article 20. 

.1. Toute personne a droit à la liberté de réunion' 
et d'associ&tioll pacifique. '. .' 

Nul ne' peut être oilligé de ,faire partie d'une asso
ciatioiJ. 

Article 21 

L Toute personne a 'le droit de prendre part li la 
directiol: des affaires publiques de oon pays soit 
directement. ooi! par l'intermédiaire de représentant~ 
librement choisis. . . 

2. Toute personne' a droit à, accéder, dans des 
conditIons d'égalité, aùx f,onctions publiques de son 
pays. ' 

3. LI volont" du p'euple est le f.ondement de l'au
fQrité des pouvoirs publics; cette ·v·olontédoit s'ex
primer par. des élections honnêtes qui doivent avoir 

. lieu périodiquement, au suffrage Imiyeisel égal 	et au 
\'Ote. secret ou suivant UDe procédure équivalent", 
assurant la liberté qu vole. . 

, .. 
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Article 22, 

Toute perso,nne, "en tant que membre de, la société, 
a droit à la sécurité >ociale; elle 'est fondée à obtenir 
j,a, satisfaclion des droits économiques, 'sociaux et 
culturels. indispensables à :sa dignité et au Iib're déve
l'oppement de sa personnalité, grâce à l'effort national 
et à la coopération intcrnaHonale, compte tenll de 
l'organisation et des ressources de chaque pays. 

Article 23. 
1. Toute p<;rsonne li droit au travail, au libre choix 

de son travail, il. des conditions équitables et satis
faisantes de travail et à la protection contre le chô
mage 

2. Toùs 'ont droit, san, aucune discrimination, à un 
salaire égal pour lll1 travail égal. 

3. Quiconque travaille a droit à, u~e rémunératio~ 
équitable d satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa 
famil1e une existence 'oonforme à la dignité humaine 
et oom!,>lété~, s'il y a 'lieu, par tous autres moyens de 
protection sociale. . 

4. Toute perSonne a le droit de ~onder av·cc d'autres 
des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la 
défense de ses intérêts. 

. Article' 24. 

Toule perSonne a dmit au repos et aux loisirs et 
notamment à une limitation raisonnable de la durée 
du travail et à des oongés payés périodiques. 

Article 25. 

1. T,oute personne il dmit. à un .niv,eau de vie 
suffisant pour assurer sa 'santé, son bien-être et ceux 
de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'ha
billement, le logement, les soins médicaux ainsi que 
pour les services sociaux nécessaires;' el'le a !droit 'à ~a 
sécurité eri cas de chômage, de maladie, d'invali'cJ;ité, 
de veuvage, de vieillesse ou. dans les autres cas de 
perte de ses moyens de subsistance, par suite de cir
constances inMpendantes de Sa vo.onté. 

2, La maternité ,et l'enfance ont droit à une aide et 
à une assistance spéciales. Taus l.es enfants, qu'ils 
soient néS' dans le mariage ou hors du mariage; 
jouissent de la même protecti·on sociale. 

Article 26. 
1. Toute personne a d~oit à l'éducation. L'éducation 

dcitêtr,e gratuite au moins en ce qUI ooncerne l'ensei
gnement ,élémentaire et fondamental. L'ens~gnement 
élémentaire est obligatoire. L'enseignement technique 
et professionnel doit êtte généralisé; . l'accès aux 
études supérieures doit être ouvert en pleine égalité 
à fous en fonction 'de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement 
de la personnalité' humaine et au' renforcement du 
respect des droits de l'homme et des libertés fotlda
mentales. Ell~ doit fa\'oriser la compréhension, la to
lérance -et l'amitié entre toutes les nations et tous les' 
gwupes raciaux 'lU religieux, ainsi que le développe
ment des activités des·Nations Unies pour le maintien 
de la paix. ' 

, . 

3. Les'parents ollt, par priorité, le droit de choisir 
l,e genre d'éducati'on à donner. à leurs enfants. 

. Article 27. 

1. Toute personne a le dro~1 dê pI1endre part. Ii· 
brement à la vie culturelle de la communauté, de 
jouir' des arts et de .participer au progrès scièntifique 
.et aux bienfaits qui en résultoent. ' . 

2. Chacun a droit à la protection des intérêts mo- , 
Taux et matériels découlant de toute pmduclion scien
tifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

Article 28. 

Toute perwnne a dmit à ce que règne, sur le 
plan social et Sur le plan international, un ordre tel 
que les dmits et libertés énoncés dans la présente 
Déclaration puissent y trouver plein ,effet. 

Artidè 29. 
1. L'individu a des devoirs envers la comln1;lnauté, 

dans laquelle seule le libre et· plein développement 
de sa personnalité est possible.. 

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance 
de seS libertés chacun n',est soumis qu'aux limitatIons . 
étabHes par la loi ·exclusiVement ,en vue d'assùr.er. 
la reoonnàissance ét le respect des droits et lib'ertés 
d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de 
la moral,e, de l',ordre public et dll bien-être général 
dans une société· démocratique. 

3. Ces. droits et libertés ne pourront, en aucun 
cas, s',exen:er oontniirenlent aux buts et aux principes 
des, Nations Unies. 

,Article 30. 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne 
peut être interprétée comme Impliquant pour un Etat, 
un groupement ou un individu un droit quelconque de 
se livrer à une activité ou d'accomplir un, aele visant 
à la destruction des droits et libertés qui y sont 
énoncés. 

ARRETE Ne 165-49 Cab. du 25 février 1Q49. 

LE OOUVERNEU~ ilES CoLoNIES, 
rCHEVALIER DE LA LêOION" D'HONNEUR, 

ÇdMPAONON [jE LA L1BÊItATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉI'\IBLlQUE AU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant .les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganisalion 
adminIStra!"'" du t<\rriroire du Togo ef éréation . .Il'assemblées 
représerrtatives; , '. 

Vu 'le décret du ifi avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publicatIOn des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 47-1543 du' 14 aoi\t 1947 étendant aUlQ 
territOires- d'outre~mer autfles que Plndodune la .loi nI) 46-2389 
du 28 Qctobre 1946 sur les dommages de guerre, promulgllé 
au Togo le 2 septembre 1941; . 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMl>ER. -' Est pr,omulg:ué dans le te~ri

toi~e du Togo le décret no. 49-215' du l" février 
1949 mo<:!ifiaiil l'article 6 du décret du 14 août 1941 
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étendar.t aux territoires d',autrè-rner autres' que l'In
dochin~ la lo:"tlu 28 o(:tobre '1946 sur les >dornmages 
de, guerre. 

ART. 2. Le présent' arrêté sera enregistré, publié 
-et oomJ!\uniqué partout llÙ besoin sera. 

Lomé, le 	25 février 1949 

Pour le Commissaire de la Républùjue aOsent, 
., Le' Secrét'aue aél/éTal, 

chargé de l'expédition des attaJr~s 
cOur({ntes et urgentes, 

F. M. GUlLLOU. 

DECRET 	No .49-215 du 1<0 féwier 1949. 

Le président du oonseil des ministres, 
, Sur le' rapport du minIstre de la France d'outre.mer, du 
ministre des fmances et d'CS aftaires économjques et du minis~ 
tre de la reconstruction et de l'urbanisme, ' 

Vu la.lOl n0 4G-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages
de guerre; 

Vu le décret nO 47·1543 du 14 août 1947 étendant au.' ter· 
ritolres d'outre..mer autres que' Plndochine la loi nO 46~2389 
du .28 octobre 1946 sur les dommages de guerre, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 6 du décret du 14 
0001 1947, étendant auX territoires d"outr~mer' autres 
que 'l'Indochine la loi du 28 oeobre 1946 sur les 
dommages de guerre, est ainsi complété: 
," ToutefoÎlS, dans les territoires où le nombre des 

sinistrés rendrait impossible la réunion d'un oomiM 
de'lSirristrés, un membre de la chambre de commerce, 
désigné par le g,ouverneur, sur proposition 'de ;'Ia 
chambre de commerce, représentera le sinistré ». 

ART. 2. - Le ministre de la France. d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques 
et Ie ministre de la reconstruction et de l'urbanisme 
sont ch'lrgés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au JourlUll 
officiel de la Répualique française .et inséré au 8JJ;[lt!
tin 'officiel du ministère de' la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 1« février 1949. 

HEN~I QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministl'e de la France d'outre-mer, 
Paul CosTE-F!.,oRET. 

Le miM>tre (les finances et des affaires économiquès, 
MAURICE,PETSCHE. 

Le milijstre de ta reconstruction 

et de l'uriTaJtisme, 


Eugène CLAUDIUS·PETIT. 

ARRETE 	No 135.49 Cab. du 17 février 1949

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVAUER DI! LA L'tOlON D'HONNEU~, 


COMPAONoN DE LA ~lBt:RAtiON. 


COM'IISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOG'), 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les alt,ioutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication d'es textes réglementaires au Togo; . 

Vu le décret nO 47-2020 du 15 octobre 1947 fixant le ré-'. 
glme de solde de~ militaires de l'armée de yerre, !'ressofiÎ:S
sants des territoires françaIS d'outre_mer, en service en France" 
en Afrique du NO:rd OU dans les terrltoires occupés, promul .. 
gué au Togo le 28 octobre 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans.le terri
toire du Togo le décret no 49·167 du 2 février 1949 
modifiant le décret no 47-2020 du 150ct'obre 1947 
fixant le régime de solde des militaires de. l'armée 
de terre, ressortissants des territllires français d'outre
mer, en servioe en France, en Afrique du Nord'et dans 
les territoires occupés. . 

ART. 2 - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin Sera. ' 

Lomé, le 	17 février 1949. 
pour le Commissaire de ta République abijent, 


Le Secrétaire aénéral, 

chargé de l'expédition des affaires 


oourantes et urgentes, 

F. M. GUlLLOU. 
~~~"'--

DECRET 	No 49·167 da 2 février 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minIstre de la défense nationale, du ml .. 

- nÎstre des fInances et des aftaires économiques, du ministr;e 
de la France dJoutre..mer 1 du secrétaire d'Etat aux forces ar
mées et du st.'trétaire d'Etat à la préSidence du conseil (fonc~ 
tion publtque -et réforme admmJstrative)}. , 

Vu 'le décret du 28 juillet 1921 concernant la solde et les 
indemmtês attribuées aux militaires încùgÈncs coloniaux et les 
textes qUi l'ont modifié; , . . 

Vu le décret du 17 janvier 1944 fIXant le rég.me de solde 
des milltanes. tndlgènes cotonÎaux non offu:iers en service en 
Afrique .du Nord, en France et sur les théâtres exténeurs 
d'operations; . 

Vu l'ordonnance nU 45·1380 du 23 juin 1945 portant ré
forme genérale du régime de solde des miHtaires et assi
milés des armées üe terre, de mer et de -,l'air; 

Vu le décret rio 45·1386 <lu 23 juin ,1945 fIXant le régIme
de ~de des milItaires de l'année de terre et les terles qui 
Pont modifié i '" \ 

Vu ,e 
~ 

<lécret nO 47·2020 du 15 octobre 1947 fixant le ré· 
gIme de' solde des miHtaltcs de l'armée de terre, ressorti:t
sants des territoIres français d'outre_mer, en serVJce en' Franoe) 
en Afrique du Nord ou dans les territoires: occupés j 
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V'" le décret nO. 47·2163 du 10 novembre 1947 fixant le 
. 	rég.ime de solde et d'Indemnités applicable aux militaires non 

officIers) ressOI tlS.-qnts des territOires relevant du dépar1Je., 
ment de la France d'outre..mCr, en service dans ces te:rrl~ " 
foires; . 

Le conseil des ministres entendu, ' 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - .L'article 9 du décret no 47- . 

2020 du 15 octobre 1947 est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes: . 

« Les militaires visés à l'article 7 .ci-dessus, ainsI 
que <:eux à llolde spéciale chefs de famille perçoivent, 
lorsque leur famille e~t restée dans leur territQir<! 
d''Origine . pendant. qu'ils accomplissent un séjour dans'a :métropol.e,e,", Afrique du Nord ou dans les terri
toires loccupés, une indemnité de séparatklIT, aux taux 
mensuels ci-après : . 

" 300 francs pour l'épouse; 
" 150 francs par .enfant à charge jùsqu'au quatdèmc 

enfant inclus.'. 1 . 
Cette indemnitté payable aux niilitaireseuJ<-mêmes( 

se cU!TIule avec l'indemnité pour charges de famille 
allouée aux militaires à solde mensuelle et à solde 
speciale progressive ». 

ART. 2. - Le ministr.e de la défense nationale, le 
ministre des finances, et des affaires économiques et 

.le ministre de -la France d'outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerjle, de l'exécuthon du pré
sent décr;et, qui prendra effet à compter du let juillet 
1948 et ISera pu1Jlié au J()urnal ofliciel de la Répu. 
blique françaœe. ' 

Fait à Paris, le 2 février 1949. 

. .' HENR' QUEUILLE. 


Par le Président du consèil des ministres;' 

Le m'iJiJisitre de la défense n.ati()nale, 

'paul RAMADIER. 
. . Le ministre des finances' 

et deS affaires écO!1.()mùjues, 
. Maurice-PETSCHE. 

L? ministre de la Fr(1J1Ce d'outre-mer, 
Paul COSTE- FLORET. 

Le secrétaire d'EtAi aux fOrces ar/liées, 
Max LElEUNE. 

Le SlJcrétairs d'EtAi d la présidellCe du :C()nseil 
(fotu;tion publique et rélorme àdmilÙStralive), 

Jean BlONDI. 

Service de contrôle du coaclitioàncmeal des produits. 

ARR.tTE No 137-49;Cab. du 18 lévrier 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COL,ONIES, 

CHEVALIER DE LA LM10N D'HONNEUR, 

. COMPAONOl>. DE LA ·LmÉRATIQI\I, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribution. 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer '946 portant réorganisation


administrative du territoire du Togo et création d1assemblées 

r.eprêrenfatives; . 


Vu le décret du 16 avril '1924. sur le mode de 'promulgation 

et de publication des textes 'réglementair.es au Togo; 


Vu le d~c"'! nO 45·2483 du 17 octobre. 1945 portant roor

ganJsatlon des serVICeS de coptrôle du conditionnement des 

produits aux colonies, promulgué au TO$o le 18 décembre· 

1945, ensemble ~es actes modif1ca1((s subsequents. 


ARRETE: 
ARTICLE P~EM1E~, - Est promulgué dans le terri

toire. du Togo le décret no 49-173 du 2 février 
.1949 mQdifiant le décret no 45-2433 du 17 octobre 
1945 portant réorganisation des services de contrôl<e 
du oonditionnement des pwduits aux colonies. 

ART, 2. Le présen,t arrêté Sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

L'orné, le 18 février 1949. 
Pour le Com/lÙSsaire de la R.épublique 'absent,' 

. Le Secréttiire Oéttéral, 
chargé de l'expéditi.on des atfàÏTes 

courtuties et Ul'genles, 
F. M. OUlLl.OU. 

DECR.ET Nd 49-173 du 2 février 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du. ministre de 'la France d'outre~mer et 

du secrétaIre d'Etat à la France· d'outre~mre'r, 

Vu le décret nO .45·2433 du 17 octobre 1945 portant roor
ganlsatlon des serVJçes de contrôle du conditionnement des 
produits aux. cq!on1es, modifié en $On article 2 par le dé. 
cret no 46-1105 du 16 mai 194/i; 

Vu les décrets dù 25 octobre 1946 créant des asSémbl'ées 
territorIales dans les territoires dtoutre~mer; 

Vu la Lof nO 47·1629 du 29 août 1947 organIsant· les as
semblêes de groupes dites Grands Conseils de l'AfrIque 

\occidentalc' française et de 1'Afrlque équatoriale française, 

DECRETI;: 
ARTICLE PREMl'ER. - La prémièrephrase de l'article 

10 du décret susvisé tJ'> 45-2433 du 17 <:lctQbre 1945 
est modifié oomme suit: ' 

" Ait. 10. - Les dépenses concernant "e fonctionne
ment des services de con trille, du conditiQnnement 
seront inscrit'eS: 

" Aux hudg,ets locaux des territoires autonomes; 
• Aux bùdgets locaux des territoires groupés 

de l'Afrique occidentale frAnçaise; , 
« Au budget général de l'Afrique équatoriale fran

çaise 	}). 
(Le reste sans changement). 

ART. 2. - L'article 11 du décret susvisé du 17 
octobre 1945 est remplacé par les dispositions sui
-~: . 	 . 

« Art. 11. - Pour faire face à ces dépenses, il 
pourra être perçu à la s<:lrtie et à l'entrée de chaque 
~erritoire auton<:lme ou de chaque groupe de territoires 
(Afrique occidentale française, Afrique' équatoriale 
françak,e) sur les produits de- l'agriculture, de !'He·· 
vage -et des forêts (;t des' industries agricoles, une 
taxe fjsca!.e dite taxe de contrôle du conditionnement 
dont le mode d'assiette, les règles de. perception ~t 
les tarifs semnt institués oonforinément à la régl.emen
tation en vigueur. . 

« Les recettes perçues, comme il est dit ci-dessus, 
dans les' territoireS autonomes sont attribuées aux 
budget·s locaux de ces territoires autonomes. . 

Les recettes. perçues en Afrique occidentale fran
çaise au titre de la taxe de con1;r6le du oonditionn'q
me',lt seront prises en charge par le budget général 
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de l'Afrique· occidentale française; elles seropt attri
buées aux budgets locaux ' des territQi~es de l'Afn
que occidentale française suivànt la. procédure prévue 
par ·l'articl-e 38. 240, paragraphe 0, ~e la loi. du 
29 août 1947 créant un Grand ConseIl en .AfrIque 
occidentale française. . ' . 

« Les recettes perçues en Afrique équaroriak fran
çaise au titrè de la taxe de contrôle dû conditionne
ment ront attribuées au budget général d~ l'Afrique 
équatQriale française; l'excéd-ent éventuel des recettes 
au titre de la taxe de contrôle du couditionnement sur 
les dép'en,ses· de fonctionnement des services de con
trôle <lu oonditionnement sera, à la clôture de chaque 
exercice, attribué aux budg-ets lQeaux des territoires 
de l'Afrique équatoriale français-e suivant la procédur<; 
prévue par· l'article 38, 241', paragrapheb, de la 101. 
du 29 août 1947 créant un Grand Conseil en Afrique. 
équatoria1e française ».. 

ART, 3. ~- Le ministre de la France d'outre-mer -èst 
chargé "de l'exécution du present décret, qui sera 
publié al! JOlll'nd officiel de la RépubHque française. 

Fait à Paris, ·le 2 févlier 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

. Par le président. du conseil des ministres:. 
Le ministTe de ta France d'outre-mer, 

'Paul COSTE-FLORET. 
Le Secrétaire d'Etat d ta France d'outre.mer, 

Tony REVl_LLON_._____ 

1.&"11'. 
DECRET No 49-194 du 3 février 1949. 

'Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapport du vice.présldent du consèil, garde des 

sceaux, ministre de la J'ustlûe, ,du ministre de la F:rance d'mIl.. 
tre~mer, du minIstre e la défense natîonale, des secrétaires 
d'Etat aux forces armées, 

Vu le décr<Ct du 11 juillet 1941 relatif à la fourniture des 
inSIgnes aux décorés au titre du décret du 5 sept<embre 1939; 

Vu le décret du 30 avril. 1947 ïnodlflant le. taux légal 
de rembour~.ent <k:s insIgnes, 

DECRETE: 
ARTICLE· PREMIER. - Le prix de remboursement 

des insignes de la Légion d'honneur et de la ntédaille 
militaire est fixé ainsi qu'il suit: 

Grand'croix 9.450 fTIS. 
Grand 'Officier . 4.000 
Commandeur . . 1.470, 
Officier '.' . 730 -\ 
Chevalil'r . , , ; ·670 -
MédaiHemiiitaire 470 

, . ART. 4. - Ces oouveaux prix entr4!ront en vigueur 
à partir de la: date de la pùb-lieation du présent décret. 

ART. i - Le vice.président du c:onseil, garde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministre de la Fran.ce 
d'outre-mer, le., ministre de la défense nationale, les 
secrétaires d'Etat aux forces années sont chargés, 
chacun ·en ce qui le oonoerne, de l'exécution du pré. 
sent décret, qui sera publié au Journal off.lciel de 
la République française. .. 

, • Fait à Paris, le 3 février 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le Vice.président da oous.eil, 


garde des sceaux, ministre de la iustice, 

Andrç MARlE. 

Le ministre de ta défenSe noiionale, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre de la France ipouüe.mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le secrétaire d'Etnl. t1/J.x forces armées, 
Max LEJEUNE. . .. 

Le secrétaire d'Etat IJlIX forces arniées; 
joannès buPRAZ•. 

Le secrétaire d'E;tat aux forces armées, 
jean MOREAU. ' 

ARRETE No 168-49 Cab. da 25 février 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlElt DE LA LtolON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LlBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati"n 

administrative du territoire du Togo et cr'éation d'àssemblées 
représentatives; _ .~ , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je IOOde de pr9mulgatiol1 
, et de publicatIon des texles réglementaires au Togo; . 

Vu Je décret du 7 août 1942 portant attrîbutJop ~ux inS
pecteurs et inspecteurs adjOints des eaUX et forêts ~'une 
indemnité: de première mise d'équipement, promulgue au 
Togo le 20 odo.bre 1942; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 

toire du Togo le décret no 49-207 du 3 février 1949 
modifiant le taux de l'indemnité de première mise, 
d'équipement aHouée aux inspecteurs. et inspeCteurs 
adjoints des eaux et forêts des oolontes. 

AIlT. 2. Le présent arrêté sera enregistré,pu
blié et oommuniqué partout où besoin sera. - . 

Lomé, le 25 février 1949. 
. Pour le Commissaire de la République abseni'., 


Le Secrétlzjre Général, 

chargé de l'expéditiOn. des allaires 


courantes et Ill'genies, 

F. M. GUILLOV. 

DECRET No 49·207 du 3 février 1949. 
Le président du conseil. des ministres, 

Sur le rapport du minIstre de la France d'outre-mer, 
Vu le déeret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 

solde et les allocations acceSSOires du personnel colonial et les 
texies qrn 1'ont modIfié, notamment le décret du' 11 juillet 
1945; , " " " 

Vu le décret du 10 septembre 1942 portant réorganisation 
du s<:rvice des <aux et forêis et les t<:xles qUI l'ont modifié:, 
notamment le décret du 3 juillet 1944; 

Vu le décret du 7 août 1942'portant attribution aux Ins
pecreurs .et inspecteurs adjOints des CawC' et forêts d'Une In_ 
demnité de prenuère mtse d'équipem-ent; 

Vu l'arrêté du 19 f~vrÎer 1943 fIxant l'unitorme des off,. 
ciers des eaux et forêts des col","es et les text<s fIIll 1'0)111 
modifié, notamment l'arrêté du 16 avr:il 1945; " 

Vu l'avls conforme, du ml.Jllstre des finances et des affaires 
éOOoom{q'Ues, 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le taux de l'indenmité de 

première ,mise d'équipement allouée au'montent de leur 
admission dans le cadr;'! général aux inSpecteurs et, 
inspecteurs adjoints des eaux et forêts des, colonies 
sortant de l'éoole nationale de's eaux et forêts par 
le décret du 7 août 1942, est porté à 27,000 F. 

ART. 2J - Le ministre de la F'rance d'outre.merest 
chargé de l'exécution du présent décrct, qui sera 
publié au Jowmit dlflCiel de la Républjque française 
et insérê au BalleÜfl a/pelel du ministère de la France 
d'outre·mer et dont les dispositions auront effet à 
conipter du lor jamier 1948. 

Fait .il Paris, 1e3 février 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du, conseil des ministres: 
Le 'minls'tre de la Frallce d'outre_mer, 

,Paul CosTE-FLORET, 

Militaire. de .9armic de mer 

DECRET No 49-185 dll 9 fé,vrier 19;19. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport, du minIstre de la' défense nationale, du mi>. 

nistre des ~nances et des aftaires économiques, du 5ecrétaire 
d'Etat au.x forces armées et du secrétaire d'Etat à la présI_
dence du conseil (fonctIon publique et réforme administrative). 

,__, __..!!?Z!2S 

, ,Vu l'ordonnance nO 45.1360 ~du :23 juin 1945 pori:a;1t ré
forme g~'1érale ,du régime <le solde d~ rnHitàîres et assimilés 

'-des- armees de terre, de mer' et de Pair, . :J, 

VU la 101 nO 48-337 du 27 févrter 1948 portant ouvertnre 

de crédits en vue de la réahsatlOu d'une première tranche 

de reclassement de ,la fonction publIquej 


VU le décret 'no 45·1637 du lï juillet'1946 flx'nt le 'réll"
me de solde des milîtalreq de l'armée de mer; . - ' 

Vu le décret nO 4(i-226~ du 12 odobrè 1946 fi,ant te ré

gime de sorde des miHtaires de 'Parmée de mer en Serv~ 

à terre aux colonies et en Extrême-Orient ou en' service hors 

de France et· d'Afrique du Nord; , 


Vu le décret nO 48-227 'du 10 février 1948 fIxant le 'régt

me· de solde des milttaires non..officlers de l'armée de mer 

ressortissants des terrItoIres français d'out~er; 


Le conseil des mlnlStrès entendu, 

DECRETE: 
,~ 

AI<TICLE PREMIER. - A compter du le. janvier 1948, , 
il est attribué aux militaires à solde spéciale pro
gressive de l'armée de mer, en service dans l:es terri 
toires administrés par le ministère de la France d'ou- \ 
tr,e-mer, un oomplément provisoire de"solde, noIisou
mls il retenue pour pension. ' 

AIn. 2. - Le montant mensuel du complément est 

fixé comme sUit: , 


10 Militaires percevlJll/; la pri!l18 d'expatriatiOfl 
,._-- ---

TERRITOIRES 1 TERRITOIRES 
, GRADES ET ECHELONS 

, 
Quartier-maltre de 2<' classe: 

Ap,rès 15 ans' 
'. · 

Après 12 ans .· .
Après 9 ans .· 
Après 5 ans . ..· · Après 3 ans · 
Durée légale · 

Matelots :de 1"" 'Classe: 
Aprè~ 12 ans . . · · 
Après 9 ans . 

Après 5 ans .. , ..
· · · 
Après 3·ans . · .' · Durée légale 

' , 
.. · 

Matebots de 20 classe: 
Après 9 ans · ·· Après 5 ans · Durée légale " · ·· 

Matelots, de 3' classe: 
Après 5 ans . · · 
Après 3 ans . . 

Durée légale . . 


" · · 
Apprentis: ,; , 

Après 3 ans • .' , . . .. .· 
Durée 1égale 
, · · .'· 

INDOCHINE 

franc~ 

2.640 
2.550 
2.280~ 

1.950 
1.710 
1.470 

2.340 
2.070 
1.710 
1.440 
1.260 

•
1.140 
1.080 .1.050 

1.050 
990 
900 

,780 
630 

de la zone 
Ir.nc C, F. A. 

francs 

2.040 
1.980 
1.770 
1:440 
1.260 
1.050 

1.770 
1.560 
1.260 
1.020 

900 

870 
840 

, 750 

810 
720 
630 

540 
450 

de la :zane 
. franc C. F. P. 

francs 

810 
780 

. . 690 
570 
510 
420 , 

690 
630 
480 
420 , 
360 , 

330 
330 !
300 

330 
300 : 
240 

210 
180 , 

, 
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20 M{lifaires ne percevant, pas ta prime d'expatrùittoll. 

INDOCHINE TERRITOIRES 
territoires de )a zone de la zone 

franc C, F, A. 
oRADES ET J;CHELONS 

franc Co F. P. 

francs 1 francs 
Quartlér-malirede 2" classe : 

~ #,. 1.470 570 
Après 12 ans . . 
Apres 15 ans 

1.410 570 
Après 9 ans • ' 1.260 510 
AprèS 5 ans • ' , 1.0SO 420 
Après 3 ans , •• 960 390 
Durée légale . ' 810 330 

Mateloils de 1" classe: ., 1.260 510 
Après 9· ans 
Après 12 aIlS • ' , , 

1.110 450 
Après 5 ans , ' , 360 
Après 3 ans , • , , ' 

930 
3007SO 

. 270690Dùrée légale , ' 

Matelots de 2" classe: 
Après 9 ans , . 630 240 
Après 5 ans _ • _ ôOO 240 
Durée légale , ' 570 210 

Matelots de 3e classe' 
Après 5 ans ,.. 570 240 
Après 3 ·ans . , 540 210 
Dur4e légale . . . 510 210 

Apprentis: 
Après 3 ans , .. 420 ISO 
Durée légale . .1 150 • 360 

ART. 3. - Le complément proviooire èst payable en 
rnolll1aie locale, franc pour franc dans les territoire~ 
appartenant aux zones du franc C.F.A. et du franc 
C.F.P., ,et sur la base d'une 'piastre pour 10 francs 
en Indochine. ' 

ART. 4. - Le complément est payé aux mêmes 
épûques que la solde et dans les mêmes oonditions. 
JJ est supprimé ou rédult dans les mêmes proporti-ons 
que la oolde, dans les positions où celle-ci est elle-
même supprimée ou réduite. • 

ART. 5. _. Le ministre de la défense nationale ·et le 
ministiedes finances >et des affaires économiques sont 
chargés, ·chacun en ce qui le concerne, de .l'exécu~ion 
du présent décret, qui sera publié au JOllJ'tIlll offiCiel 
de la République française. 

\ 
Fait à Paris, le 9 février 1949. 

. Henri QUEUILLE 
Par le président du conseil des ministres, 

Le minis/rll de la défense nationale, 
Paul RAMADIER. . 

Le ministre des flnaJtCes 
et des affaires économiques, 

Maurice.PETsCIiE. 
Le secrétaire d'Etat aux forces armées, 

Joannès DUPRAz. 
Û secrétaire d'Etat à la présidence 

du. conseil (fonction publique et 
réforme administrative). 

Jean BlONDI. 

Equipemcnh 4ut,c-mcr 

Bllrea;1 Central d'Études 

ARRETE Ne 140-49/Cab. du 18 février 1949. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtalON O'HONNr~.uR., 

CoMPAGNON DE LA LmtaATiON, 
COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
etIes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et. création d'assembléC$ 
représen:tatives; .. 

Vii le décret du 16 avriL 1924 sur le mode de promulgatIOn 
et de p~blicatIon des textes réglementaires au Togo; 

Vu la 101 du 30 avril 1946 tendant à Vétal11lssement, ..... 
. 	flnancement et à l'exécutIon des plans d'équipement et de

développement des territoires dépendant du mmistère de la 
France dJoutrc.rI'l;cr, p~omulguée .au Togo .le 21 mai 1946; 

ARRETE: 
.~ ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le tern

toire du Togo J'arrêté ministériel du 10 février 1949 
autorisant la constitution d'une société mixte dite Bu
reau central d'études pour les équipements outre-mer. 

AR:r. 2. ~ Le présent a.rrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 février 1949. 
pOu, le CommiSsaire de la 'R.épufJlique afJsen.f;, 


Le ,Secrétôùe Géné,al, 

chargé de l'expédition des affaires 


courantes et urgente~, 

"F. M. GUILLOU. 

ARRETE ministériel da 10 février j 949. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre·mer, 
Vu la lOI du 30 avril 1946 tendant à l'étab'bssement, au 

financement et à l'exêcutlon des plans dtéqUlpement et de 
développement des territoires' dépendant du minIstère de la 
France d'outre~mer, 'et spécialement son article 2j 

Vu le décret en date du 26 octobre 1946 modifiant les 
statuts de ta caisse central~ de la France d'outr-e..mer; ~ 

Après avis du comité directeur du fonds d'inVCS'tissem'ent 
. et de développement économique et SOCial en date oU 6 
d~cembre 1948, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Dans le cadre des pouvoirs 

eonférés au secrétaire d'Etat à la France d'outre
mer, Ir. constitution d'une société d'économie mixte 
dite Bur,eau central d'études pour les équipements 
d'outre-mel', dont les projets de statuts sont joints,' 
est autorisée. 

ART. 2. - La société a pour Dojet d'apporter au 
ministère de la France d'outre-mer, aux terr.itoires 
de l'Union française à l'exclusion de la métropole 
et éventueUement. aux oolJectivités locales et aux: 
organismès publics, mixtes et ,privés de ces territoires 
concourant à l'exécution des plans de développe
ment éoonomique et social, sa j)OlIaooration pour les 
études des équipements entrant dans le cadre d·es'dits 
plans et d'une façon générale d'assurer, pour leur 
oompte et à leur demande, loutes missions techniques 
tendant à l'aboutissement· des projets. 

ART. 3: -'- Les fonctionnaires en activité qui se
raient éventuel1ement miS" à la,disposition de la so
ciété Bureau central d'études, pour les équipements 
d'outre-mer seront placés dans la position de détache
ment prévue par les règlements en vigueur. Leurs 
émoluments seront fixés par le conseil d'administra
tion. . 

. ART. 4. - Le ·présent a.rêté sera inséré au Journal 
'Officiel de la République française.et au. Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

. Fait à I:aris, le 10 février 1949. 
Tony RÉVII,.LON. 

Ta"•• de conditionnement ct de recherche. 

ARRETE No 167-49jCab. du 25 février 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHêVALlER DE LA LÉGION D)HON:-':.EUR, 

COMPAO!'.'ON DE lA L18ÉRATIO:-<:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant.1.es attributions 

, et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant t:éorganisation 

adminiStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêsentati ves j 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgatIon 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le !lécre! du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée, représentative territor·iale au Togo, promulgué au 
.Togo le lel' novembre "1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '--- Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo le décret du 14 févri~r 1949 approuvant 
une ,délibération de, l'assemblée 'représentative du 
du Togo fixant les tarifs des taxes de condiliionne
ment ,et de recherches, leurs modes· de perdeption, 
de comptabilisatbon et de répartition. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 février 1949. 
Pour le CommÎssail'e de la République absetit, 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


courantes et lJ,/'gentes, 

F. M. GUILLOU. 

DECRET du 14 fél'rier 1949. 
Le président du ooJlseil des ministres, 
Sur 'le rapport du minIstre de la France d'outre.mer et du. 

secrétaire dJEtat à la France d'outrt~merJ 
Vu le décret .du 25 octobre 1946 portant création d'uno 

a~mblée 'représentative terrItoriale au Togo; 
Vu la délibératIon no 47(48 du 16 septembre 1948 de l'as:. 

semblée représentative du Togo fixant les tarifs des ta,...-:es 
ete CQnclit10nnement et d,f recherches, leurs modes de per.. 
ception, de comptabilisation~ et de répartition; 

Le conseil d'Etat (sectIon des fHlances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE;;\liER. - Est approuvée, ,en ce qui con
écrue les règles d'assiette . ,et le mode de perception, 
la délibéNltion susvisée no 41i48 du· 16 septembre 
1948 de l'assemblée .représentative·du Togo fixanlle. 
tarifs des taxes de conditionnement et de rechercllès, 
leurs modes de perception, de C1lmptabilisation e(de 
répartition. 
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ART, 2. Le' ministre de la Franœ d'Qutre-m<:r est 

chargé de l'exécution· du présent décret, qui sera 
publié, au Journal officiel de la République française; 
au Journal officiel du' Togo et inséré.au Bulletin. df,fi-
CÎel du ministhe de la France d'outre-mer. ' 

FaU à 	Pàris, le 14 février 1949.
Hern QUEUILLE 

Par le Président du conseil des ministres, 
Le minis'tre de l'agriculture, ministre 

de la Franced'ouüe;nier; par intérim, 
Pierre PFLlMUi'!. 

Le secre1aire d'Etat à la France d'ouirecmer. 
Tony RÉVILLON. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

DELIBERATION 47-48jAgro.' tixlltfi les t'ûrtts des 
taxes de CoadUÎ>D1U!emettt et de' Reclterclies,leuTs 
modes de .percep~iolt, de comptabilisatiolt et, de 
Î'épartiiiolt. . . ' 

L'Assemblée Représentative dù Togo, 
,vu le décret du 3 janvier 1946 portant 'réorganisation 

administrative "dl1 Territoire du Togo et création d'assemblées 
représ<!n:tativ$ ; 

. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publiéatlon des textes réglementaires au Togo; 

Vu l~ déc'rets nOS 45·2433 du 17 octobre 1945 et '16
1105 du.. 16 mal 1946 réorganIsant les Services de ~ontrôle 
du Conditlonnement des Produils; . 

Vu l'arrêté minIstériel du 12 octobre 1945 fixant les moda
lités générales du fonctIonnement des Semees de' Controle 
du ConditIonnement; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 codifIant le fonel1onne. 
ment du Service des Douanès; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 créant une Assemblétl 
Représentative au Togo; . 

Délibérant conformément aux dISpositions des Titre III 
Article 34 '- Pa!'!grapbe 25 du décret préCIté ; 

Tenant comPte de l'aVIS du conseil d'Eta1; 

"~ad~Pté la d~libér:~îon dont la teneur suit : 

Il ~ ~RTICLE PREMIER. Les taxes de conditionnêment 
et. de recherches applicables aux produits à l'expor. 
tation, sont fixées conformément au tableau ci-après 
annexé* ' .' ; 

ART. 2. - Ces taxes sont liquidées par le Se'rYÎce 
des Douanes dans les ·mêmes conditions que les 
droits perçus à l'eXportation des produits. 

La règlementation ,en matière de droits à l'exporta. 
tion est applica\}Ie aux taxes de recherehes et de .. 
conditionnement, notamment en ce qui, concerne: 

La forme des déclarations 
La vérification 
L'expertise 
Les conditions sur l'application du tarif et du paie

ment d,es" droits 
Le mode d'acqUittement des droits 
Le prMlèll'e du trésor 
Les poursuites par voie et contrainte 
Les prescriptions, etc. 

ART. 3. - Le produit de la taxe de conditionnement 
sera versé au Budget du Territoire selon les modalités 
ordinàires. ' 

ART. 4. -. Le produit de la :taxe de recherches sera 
versé trimestriellement à un compte hors.bùdget qui 
sera ouvert dans les écritureS du Trésorier -général et 
intitulé: « Produits de la Taxe de Recherehes L)' 

La r.épartition 'entre les 'bénéficiaires sera effecluée 
pal' le Chef du Territoire, après avis de l'Assemblée 
Représentative ou de la Commission Permanente. 

ART. 5. - Ces ta"es seront peiçues à compter de . 
la date d'app'lication du décret. ., .' 

Fait et délibéré en séa,!ce publique à Lomé, le ,16 
. septen.bre 1948. 

Le Préside1#. de l'AR.T. 
OLYMPIO Sylvanus.. 

Le Secrétaire .
FI<EITAS Paulin. 

Approuvée par décret dl. 14 février 1949. 

Tableau de's Talles de Conditionnement et de Recherches 

.. . 
QUOTITÉ, DES DROl TS' 

'N4 DU TARIF 'ET DE 

LA NOME~tLATURE 

OFFICIELLE 

DÉSIGNATJO~ DES PRODUITS 

, 

• , 

114à 121, 132il134,137 
138,139, à 14:l inclus. 
143, à 144 divers 

DEUXIEME SECTION ~ MATIERES 
- VEGETALES 

CH4PJTRE VI • 

Farineux alimentaires . . 
, 

. . 

UNITÉ 


Dl:> PERCEP~ 


TION 


Valeur , 

,-
TAXE'TAXE 

DB REcBER-DU CONDI

eUESl'IONNEMENT 

OJ50~~ -

, " 
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N· 'DU TARIF ET OH 

, LA NOMBNCLATURE" 

OFFICIELLE 

149.à 162 inclus 

"163 à 110 indus 

173 à 179 
180, 181, 186, 
à 193b,196, 
199b divers 
184 

193, 
191, 

210, >211, 221, 222, 
224a, 230, 232b, 233, 
234, 235 

240, 241, 242a et b , 
243, 244 

268, 265, il 261 
269 à 210 
214 à 216 à 275 c, 
286, 287, divers 

.' 

, DÉSIGNATION DES PRODUITS, 

CHAPITRE VII. 

Feuits frais forcé ou non, autres ananas, .·bana
nes, etc. 

Fruits secs ou tapés entiers ou en morceaux (pou~ 
dre, farine autres ananas, bananes' efc. 

Fruits de tabie ou autres conserves ou confits 
Graines et fruÎts oléagin~ux autres que coprah '. " 

Coprah 

CHAPITRE VIII. 

Denrées colonÎales de consommation 

GHA Pl'rRE 1X. 
Huile•. d'arachides. 

Huiles de coco ou coprah. 

Hililes de coton 

Huiles de palme ou palmistes 

Graisses végétales 

H uiJes volatiles ou essence , 
' 

A,utres"huHes ou sucs végétaux " 

Non dénommés ci-des.sus 


CHAPITRE XII. 

Fruits, tiges et filaments à ou~rer 

QUATRIÈME SECTION 
.FABRICATION 

Tapiuca concassés! gr-aDulés et, criblures . 

UNITÈ 

DB PERCEP

~[ON 

. . 

-id

- id
id _. 

- id

-id

-id-

QUOTITÉ DES nROIT S 
-' " "j - --- 

TAXE TAXE ' 

DU CONDX DE RECHER

TI6NNRME.NT CH~S 

'ti50~ 

-1,50~ .
O,15~. 

- 0,50':10 

- O,50~ . 

1,50':10 1 

O,50~ O!50~:; 

o,50~ 0,50~ 
0,50~ O,50~ 

- O,50~ 
0,50X O,50~ 
0,50y" :..O!50X 
'  ,', .. 

O,50~ (l,5!)};! 
., 

0,50X 0.50% 

1.50~ 

• 
'ARRETE ND 133.49/0 du 16 février 1949, 

LE OOUVE~EURI DES COLONIES, 
·CHfVALlEP. r>E LA LtâlON O'HONNÉ~.i 
_ CoMPAONON -DE LA LIBÉltA110N, l' 

CO!'IMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du. 23 mars' 1921 détenninant les attributions 

et k!s pouvoirs ,du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jaiiviér 1946 portant· roorganisation 

'administrati"" du territoire du Togo et "Création d'assemblées 
.rePréJ'entaüves; 
, Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 
douanière'au Togo et notamment parl1cfe 118 audit décret; 

Yù la déciSIon administrative no 1643, du 21 ocrobre i948 
de la Dire"tlon Générale des Douanes concernant la détennl_ 
nation de la valeur imposable des marchandiges îrriprirtées 
au titre du plan Marshall i 

Vu la lettre du 21 janvier 1949 et le bordereau no 661 
s,cs. du 21' janvier 1949 dl! j\\lnlstre,de la France d'outre_ 
mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rendue applicabl~.au

Togo à compter du 1c, janvier 1949 dans ses dispos'~
tions qUI ne sont pas contraires aux règlements en 
vigueur aU Territoire, la décision administrative n" 
1643 du 27 octobre 1948 de la Direction Générale 
des Douanes concernant .la détermination de la valeur 
imposal:>l-e des marchandises importées au titl.'e du 
Plan ,Marshall. . _ '. 
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Ain. ,2, Vu l'urgenoe, le ,présent arrêté est rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des CirCOIISCl'iptions 
Administratives d des P,T_T. et au 'Bureau des Doua
nes de Lomé. t" 

, Lomé, ),e 16 février 1949. 
pour le Com~otre de la ~puülique al1se,it, 

_ I.e Secrétaire Général, 
chargé) de l'expédition des affaires 

, courantes et urgentes, 
f. M. GUILLOU_ 

DECISION -adminiStrative no 1643 (1/1 du 27 octobre 
1948) de, la Direction Générale des Douanes et 
droits indJrects. 

Plan Marshall ~ D~termination, de la v.aleur imposa
ble d,es marchandises Importees au titre de l'aid,e 
américaine -'- Triplicata -et états à fournir pour 
l'établissement des statistiqueS du Plan Marshall., 

L'avis aux importateurs du 15 octobre 1948 (M.O. 
Cl. nO 1318 du 21 octobr'e 1948 p. 1996) a précisé qu'à 
compter du 1er nov,embre 1948 les déclarations de mise 
à la consommation directe ou ensuite d"l'ntrepôt de 
marchandise~ importées au titre de, l'aide américaine 
(Plan Marshall) sous le couvert de licence P.R.E. - A 
où P.R.E. - B devront être libellées sur des, formules 
spéciales D 3 M ou D Il Mselon le cas, éta~~ies 
en trip1eexemplaire. ' ' 

« Le, troisième exemplaire sera adressé, oomme ' les 
déclarations normales ,au Bureau de la Statistique 
douanière qUi dr,essera les statistiques mensuelles' de, 
l'ens'emb'le ,du commerce spécial pour le territoire, 
mais devra faire figurer sur des états particuUers les 
importations au titre du Plan Marsh'all (état par mar

--chandises, ,état par pays fournisseurs). Dans les états 
annuels récapitulatifS les importations au titre ~u Piao 
Marshall seront distinguées des importations normales, 

, pareXiemple : 
,fa'rine, de froment: 'fra9ce 

Etats-Unis 
Etats-Unis M. 
etc... » 

Ces déclarations comporteront outre diverses indica
tions relatIv,es au naw.re : 

Le détail des éléments constitutifs de -la valeur 
'déclarée' ,en. 'distinguant pour chacun d'eUx, s'il 'est 
,payàble' ,en dollars imputables SUI' le Plan Marshall 
ou en francs français (tel est toujours le cas pour 
l'assurance) ou 'enoore 'en devises autres que le dollar. 

Lies pr,écisions nécessaires à l'identification de « l'As
sistance requestand procurement authorization »- sur 
laquelle l'opération est imputable. 

.L'engagement d'informeT l'e' service des douanes 
-dans le cas où I,e prix effe'ciivementpayé pour la 
marchandise serait supérieur à la valeur déclarée, et . 
9'acquitter J.e. cômplément de dmits et taxes sur.1a 
dm~rence. Cet engagement ne sera pas cautionné. 

Il est apparu, 'en effet, qu',en raison des oonditions 
particulières dans lesquel1ës sont financées les impor
iations réalisées au, titre de l'aide américàine,_ '1e~ 

• 
déclarants rie seront, pas toujours en mesure de 
déterminer la valeur exacte de la marChandis:e au 
mOl1}ent de 1 ~importation'. 

Il importe, cependant, que le recouvrement des 
droits et taXies de douane ne soit pas, retardé par 
cette ciroonstance. Dans ces 'oonditions, l'administra
tion a décidé d'appliquer' aux importations de l'es
pèce la procédur-e ci-après: , 

10 ) Les déclarations déposées devront comporter 
l'indication d'une val,eur correspondant à la valeur 
CA.F. portée sur la licence présentée majorée 'le 
cas échéant, des autres rrais accessoires qui doivent 
être compris dans la val'eur imposable' définie par 
l'article 75 bis du Code des Douanes, il sera .passé 
outrc à la non production de la 'facture. La ventilation 
des éléments constitutifs de la valeur déclarée sera 
eff,ectuée par le déë1arant dans' le tableau figurant au 
bas de la première p'age des déclarations D 3 Met 
D 11 M; • - ; 

20) Main levée de la marchandis'e sera accordée 
ap(ès 'Perception définitiVe des droits et taxes calcu
lés sur la base de la valeur déclarée. 

En exécùtion de l'engagement que comporte le 
IibeIlé de la déclaration, il appartiendra ensuite aux 
importateurs de porter à la connaissance du service 
dès qu'ils en' seront avisés, toute majoration du" prix 
,entraînant une majoration corrélative de la valeur, 
déclarée à' la douane le service procédera alors à une . 
liquidation supplémentaire, percevra le .oomplénrent 
d'impôtexigibl,e et établira un état re'ctificat-if rédigé 
dans la forme indiquée au renvoi (1) ci-dessous qu'il 
adressera au Bureau de la Statistique. ' 

Le Service s'assurera que, les importateurs remt>lis, 
sent a"ec le plus grand. soin les-, diverses parties des 
nooveHes déclarations et exécutent scrupulel\Sement 
leurs ,engagements; un contrôle sera effectué dans des 
condition,s qUI seront préoisées par l'administration 
de conoet;t avec le service de statistique et de redolf 
vrement de l'aide amériCaine rattaché à la D~rection 
de la comptabilité publique. . 

,Les" importateurs qui ne porte'ront pas à la connais
sance du service des douanes les majorations du prix 
des marchandises importées dans leS conditions préci
tées 'pourront fair,e l'objet de poursuites. ' 
, Il est précisé qu'en ce. qUI concerne les importations 
de produits pour lesquels les droits et taxeS sont per_ 
çus sur la base de valeurs de 'barême (combustjbles 
minéraux solides, cér,éal,es, métaux non ferreux etc .. ,); 
l'engagement prévu par le contexte des formules de 
déclaration D 3 M ou D 11 M pourra ne pas êtr,e 
souscrit; le détail des élém'ents constitutifs de la 
valeur déclarée qui figure dans lés 'oolonoes 27 à 35 
(pour les D 3 M) ou 28 à 36 (pour D Il M) ne sera 
pas exigé. Mais les déclarations devront être établies 
en triple exemplaire sur les formules D 3M ou 
n Il M si les produits en cause sont import6s au, 
titre du plan Marshall. 

« D'autre part, les déclarations relatives aux pro
duits pétroliers sortant d',entrepôt pour la oonsomma

(1) Rfdaction des états rectificatifs établis comme suite aux 
modifications· apportées aux valeurs des ma·rchand~ses ilnpor~ 
tées dans Je cadre du' plan Marshall. . 
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tion' seront, comme les autres déclarations, rédigés en 
,triple exemptaite sur les forml!les, 0 11 normales, et 
les' statistiques correspondantelS ,Seront repris,es norma
lement ,en' romme!rce spécial" puisque l'irilpu1ation des 
quantités sortie d'entrepôt ne peut être précisée 
(importatiQllS ordinaires ou Plan Marshall). Afin de 
pallier' cet inc~mvénient, il y aura lie'u de oom:ptahiliser' 
à part en commerce général leIS arrivées de produits 
pétroliers au titr,e du Plan MarshalL » 

Lors' de l'étahlissement des valeurs définitives, il 
sera établi un ,état rectificatif portant de façon 'très 
visible l'indication: Rêgularisatlon de valeurs « Plan 
Marshall » Mois 'de ,194 

. « A ajouter » 

et portant toutes les indications de l'opération primi
tiVe .en ce qui conce'rne le bureau, le numéro de 
déclaration, le transport, le régime, le ,pays, 'le nurnéro 
de nomenqlature, le numéro d'accord oommercial et 
l'indice d'industrie. ' 

La valeur à ,mentionner sera non pas la valeur défi
nitive, mais la différence eIltre cel'le..ci et la valeur 

• primitivement, déclarée.' , ' 

La :inêm'e règle se~a suivie pour servir la colonne 
des droits, c'est-à-dire que celle-ci rnentionnera la 
différence entre les droits déÎ~nitifs et ceux prlmiti"e;. 
ment perçus, c'est-â-diTe le montant de la Iiquidailion 

. complémentaire, 

La' colonne des quantités normales (et complémen
taires, le cas échéant ne sera pas servie,) 

-_.. _-
T.ploca 

ARRETE N" 136-49/AEdu 17 'février 1949_ 


LE OouveRNEUR Des COLÇ>NIi!s, 

,CHEVAL1ER ne LA U!GION O'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBeRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU8UQUE AU TOGO, 
.Vu le ~cr<:t du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUV'Olrs du Commissaire de la République aù Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 poriant réorganisation 

adnllnistrative du· territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu, la' loi du 14 mars 1942 et 'I\lxtes subséquents; 
Vu l'arrêté 649 AE. du 16 août 1948 portant réouverture 

'de la camPagne de' tapioca mod'fiépar l'arrêté 805 AE, du 
17' octobre 1948; '. 

Sur la proposition de la Cbambre de cOmmerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne, d'achat 1948-1949 
pour le tapioca -est fefI!Iée à compter du 1er mars 1949. 

ART, 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté Sera puni.e des peines prévues pat la 
loi du 14 mars 1942. . ' 

ART. 3. -,Vu l'ut~ence, k présentarrêté sera rendu 
immédiatement apphcahle par voie d'affichage' 'à .la 

• 

Mairie de Lomé, dàns les bureaùx desdroonscriptiOns 
'administratives ef des P.T.T, 

Lomé, le 17 février 1949, 
POIU le Commissaire de ta Rêpuulique ausetti, 

. Le Secr~ttiire Oénéral, 
chargé del'expéditio/t aestillaires 

COlJFt1Itfes et urgentes, 
F. M. OuILLOU. 

, " 

. ARRETE No 139-49/F. du 18 ftJl'rier 1949. 
, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA UotON D'HONNEUR., 

, COMPAGNON DE LA LmÉlUTloN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
vii le décret du 2:3 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946' portant féorganiSation 

adnllniStrative du territOire du Togo 'et création d'~semblécs 
représentati~; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUT le régime fInancier 
des colonies; . , 


, Vu l'arrêté nO 61 du 27. janvier 1935 portant . créabon de 

l'agence intermédiaire de Lomé~Subdivisionj . 

. Vu Parrêté na 21 du 9 janvier 1943 modifiant l'arrêté ntl 

61 du 27 janvier 1935 SUSVISé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- L'article 4, paragraphe 2 de 

l'arrêté no 61 du 271 janvier 1935 susllisé est modll1ié 
CDmme suit: . , 

Une avance de Deux cent mille francs (200.000 frs) 
renou\helable dans les oonditloris détenninées par Parti
de 149 du décret, du 30 décembre 1912 sera consentje 
à l'Agence Intermédiaire. Elle est payable en un seul 
mandat. 

ART, ;!. '- Le présent arrêté sera enregistr<:, COh1l
munlqué et publié partout où besoÎ!1 sera, 

Lomé, le 18 février 1949_ 
PoIU le COllU1ÙSsaire de .la' RêpuMÛ/ue afJSelit, 

Le Secr,tfoiTe OêlléTol, ' ' 
c!torgl ae l'expéditio/t 'des affaires 

(!QlUattkS et IUgentes, 
F. M, OuILLOU. 

DECISION NP 137JDJF.du 19 lévrier 1949. 
LE 'OOUVERNEUR DES. COLONiES, 

CHEVALIER. DE LA L~OlOti n'HONNEUR., 
COMPAOh'OS DE LA LIBÊ!tATION, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉpu8UQUE AU Tooo, . ' 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminantles attributions et 

les pouvoirS du Commissail'<! de la République. au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative dUt TerrÏi()1re du Togo et création d'assemblées 
rleprésentativt'/l ; 

Vu l'arrêté nO 57/F, du' 16 janvier 1948, modlflant l'ar
ticle 7 de l'arrête na 44OfF. du 3 JUIn 1946, fIxant les tarifs 
et les conditIons d'attribution de l'indemnité de zone,- ap_ 
prouvé par lettre ... 12,845 du 2_2 mars 1948 du Ministre de 

. la Fran~ d'outr(!.mer; .. . 

http:137JDJF.du
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.;<u l'arrêté. 110 50/1". du 29 janvier 1948 nommant la 
commiSSiOn de classlfication; -...- " " 

Vu la lettre nO 149/0, du 2S janvier 1949 du Chef service des 
. Douanes à Lomé' '" . , " '> '.., -. , 

DECIDE: 

ARTIC.LE PREMIER. . "Ùs logemlents de fonction 
d.après sont classés 'dans les catégories suivarites; 

Logement du Cher de pOste de Klouto 2e catégorie 
Logement des gardes.frontières' de Klouto g. catég. 

AIlT. 2. . La. présente cIassificlJ.tion sera rey,isée 
sur proposition, des', Chefs de Circonscriptions au 
fur ,et à mesure des' constructions, ou des améJ.iori. 
tions~à apporter à J'éta~ actuel des bâtiments. 

, AI<T. :3: - la présente déCision qui aura effet pour' 
oompter du 1e.' jumét H148, sera enregistrée, commu'. 
niq;téeet pubJi.ée partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 février 1949. 
Pour le Commissaire de fa RtfplllJliquelllJsent, ' 

. Le Seàtftail'e Géniral, . 
chargé de l'expédition des altail'es 

, courantes et urgentes, 
F. M. OUlLLOU. 

Huile d.e palme 

ARRETE No 146.49jAE du 22 févrIer 1949. 

'.: ' LE OOUVERNEUI< DES CoLONIES, 


CHEVALlER DE LA LtmoN D'HONNEUR., 
COMPAGNON DE LA llB~ATlON~ 

. ,COMMISSAIRE D.E LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
.VII <le ·déc";'t du 23 marS 1921 déterminant les attributions gt 
I~ j)(\.~vo~rs du Commissaire de la République au Togo; 

.V~ le décret du '3 janvier 1946 portant réorganisatiOl1 
-administrative" du territoire du Togo et créat[on' d!assemblées 
~préscrttativeS; " 

Vu l'acte dit, lOI .du 14 mars 1942 et. tous textes subsé. 
quents; t. 

. Vu, l',~uêté 7~~' AE. du 3.1 .Of'tob.rè .19-:17 port""t ouverture 
de la"câiillil\g1le ·(P~ch.t d'huile d,e .paline 1947"1948; . 

Vu l'arrêt~. J93he; <,dù. 1" ·màrS ..194.8 portant réOuverture 

de la campagne <l'achat'<:leI'huile de p'hne: . 


ARRETE : .•.. 

• ARTICLE PllEMIEIl. ~ La campague d'achat de l'huile 

de palme 1941-1948 est dose :à 'compter du 28 fé· 

vrier 1949_ 


ART. 2, _ La'campali(ned'achat d'huile de palme 

1948.1949 est ouv~re}T?mptet du 1cr mars 1949. 


. Ain. 3: :..... Le~' yaîe~isF6B . de l'huile de palme
èxp.;;rtée restent fixeès. ainSI' qu'il suit en francs CFA 
la tonne vrac : '. 

Type Il!' 3 (de .7·à 16 Ofo)· , 41.342 francs 
37.435~~~!:,! ~~1~6d!~~ ,~:~~,:, 35.611". ., . 

:'/A~j,"4. ;Vul'tirg~ncii, Je·Prése.nt arrêté sera r~ndu 
immédiatement applicable par ,'l'O~e .d'affichage a la 

Mairi:e tic Lomé, dans les''bureaux des circonscriptions
administratives et des P.T.T_ 

Lomé, le 22 février 1949_ 
Pilur le Commissaire d'il ta RJpltlJliq'ae abseftit,


r" Secrtftaire Général,' 

chargé de l'expMition des 'affaires 


courantes 13" "iIrgentes, . 

f, M. OUlLLOU. 

ARRETE N0 147·49fAE du 22 fhrier 1949. 

LE OOUVEI<NEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA tiGlON n'HONNEUR" •COMPAG."l10N DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 
VU le décret du 23 mars 1921 dé!c'minanfles attribution•....it· 

les'· pou~:oirS d:u CommissaÎre. de la R~pub1Îque au .Togo; 
. 'Nu le- décret du 3 :janvjer 1945 portant' ré{)rgarusatÏôn 

'. adminIstrative du territoire du Togo et ~création d'assembl~es: 
représentatives; 

Vu 'l'ad<' dit lOI dù 14 mars 1942 et tous telGles sulisé.· 
qUfntsr . 

Vu l'arrêté 754 AE. du 31 octobre 1947 portant QUV~rture • 
de la campagne <l'achat des palmistes récolte 1947.1946; 

Vu l'arrêlé 631 AE du 8 aoo.t 1948 fixant le prix f. O. B. 
des. palmisies çxportês; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'acliat' des pal~ 
mistes 1947.1948 est close à rompter du 28 février 
1949. . 

AIH. 2. - La campagne d'ach'at des palmistes 1948· 
1949 est oUV1erte à comptèr du 1er mars 1949,;. 

ART. 3, ~ Lavaleu\ F.O.B. des palmistes de ce.rte 
dernière campagne demeure celle .fixée par l'arrêté 
631 AE susvis~, '\lbit 20..500 francs CFA l.a tonne vrac. 

ART. 4. - Vu ''l'urg,ence, le présent arrêté sera renau 
immédiatement 'applicable' par ID'e ,d'affidJageà.la 
Ma:itk'de Lomé, dans les bureaux des ciroonSi:ription;; 
admÎnistrati\'es ~t des ".T.l'. . 

. Lomé, ie 22 féVrier 1949. . 
Pour le Commissail'e de ta RépulJllque absenf, 

. ù Secrtftaire GéniTal., 
chargé,.de l'éxpMitton 'de,s affaires 

couro.nies e~ argenles, . 
F. M. OUILLoU. 

Budget 1....1 

ARRETFN0 149.49fF. dit 22 thrid 1949. 


LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L.ÊOJ0N O'HO::iNfUR, 


COMPAGNON DE LA ùatRA'TION, 


COMMISSA!llE'DE LA RÉpUBUQUE AU Toqo, . 
Vu le déCret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du' Commissaire de la RépupUque, au Tqgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du t<:rritolre du Togo et: création d'assemblées 
repl:êsenq1i\l~S ; 
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Vu le déCret du 30, décembre 1912 sur le régime fln.nclCr 
des colonies, notamment" en son 'artIcle SI; 

Vu•. le décret du" 25 octobre 1946, porillnt, création cte, 
l'Assemblée Représentative du Togo, notamment ron artrele 
38, dernier allnéa; . 

Vu . l'arrêté "'" 900fF. rendant ",,~cutoire la délibéra
tion na 53[48 de l'A.R.T. en date du 29 septembre 194;8, 
approuvant .le budget local du Togo - Exercice 1949; 

Vu la let!re-circulalre nI<; '4033 Poslalf3' R. du 23 jui!let 
1948, du MinIstre de la France d'outre_mer. La lettre "" 
5376.7 M.N.fl s{ date du M.inlS!te des Trl\vaux Publtcs d";; 
TranspOrts et du Tourisme, et la lettre sin en date du 5 
janvier 1949 du MInistre de la France d'outre-mer; " 

Vu l'avis émiS par' la CommISSion Permanente de l'As~ 
semblée Représentative du Togo en sa Séance du 2 FéVrIer 
1949;

Som réserve de ratiflcatlOn ultérieure de .1'Assemblée Re. 
présCniativ.e du Togo en sa pro~aJ.!lC Session; 
. Le conseil. prJVé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlI'R. Il ~t créé au Budget Local 

;exercjce 1949 Chapitr~ XIII - Article 13 - Service 
météorologique, un paragraphe 4' (nouveall) intitulé 
« Frais de conqentration, des météogramme'S quoti
diens ». 

MT. 2. -" Il est ,ouvert au chapitre XIII - Art. 13 
- Paragtraphe 4 un crédit supplémentaire de' sept 
cent mU1c francs. 

ART. 3. - Cette ouverture de crédit sera gagée par 
une recette supplém:entaire de même montànt inscrite 
au chapitœ III - Article 1 - paragraphe 4 " Pl'I'r 

, MT. 4. Le présent arrêté 'sera enreg;stré, publié 

duits de la télégraphie intérieure (y compris les 
télégrammes' officiels)., , 

-
et communiqué Partout où besoin sera. . 

, .' Lomé, le 22 février 1949. 
pour le Commissoire de la République allslllit, 


Le Secrétaire Géliérat, 

chargé de l'expéditw/t 'desaffaiJ'es 


courantes et urgentes, 

• F. M. GUILLOU. 

ARRETE No 150-49jF. du, 22 féwier 1949: 
, LE QOUVÉRNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIE~ DE LA LI~0I0N D'tlONNEUR" 


CoMPAGNON nE LA llBfttATIQN, 

COMMlSSAlRE DE LA l{ÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

'Vu le a:écret du 3 janvier 1946 porlanf -reorganisation 
adminIstrative du 'territoire du Togo -et cr(ation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime flRanCler 
des colonies" notamment en SOn artIcle 81; 

Vu le décret du 25 octobre 1946, po~n! création de l'As
semblée Représentative du Togo, notamment en son artrele 
38, dernier altn~) , . 

: Vu l'arrêlé N0901fF. du 29 dée"mbre 1947, rendant exé
cuIoire la DélibératlQn, No llf47 du, 27 septembre 1947 <ie 
l'Assemblée Ri!présentative du Togo, approuvant le B'udg<!t 
Local du Togo, ExêrcicC 1948; , 

. Vu l'arrêté SOlfF. '\lu 10 octobre 1948, portarit fixattoil 
de ,l'indemnité forfaitaire instituée par' l'arrêté 636fF. du 
10 aoOt 1948 en faveur des Parlementaires du TerrItoIre du 
Togo; 

Vu l'avÎs émIS par la CommiSsion' Permanente" de l'A.R.T,. 
en séance du 2 février 1949; l' 

Sous réserve de ratifleatron ultérieure de l'Assemblée Re
présentative du Togo en sa proebatnet'sessioni 

Le çonseil prtvé entendu~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local 
Exercice 194$, Ie, crédit supplémentaire suivant: 

CHAPITRE Il 

COMMISSARIAT DE LA RÉPUBUQUE (Persoltnel) 

ART, 5_ - Représenta/iolt métropotltuf/U! 

§ 1. - Indemnités aux députés. 100.000 
, , 

§ 2. - hi'demnités auX Con
,seillers de la "Répu

blique . .. . 200.000 
§ 3. - Indemnités aux Délé. 

gués à l'Assembl6e 
de l'U. F. . '. . 100.000 = 400.000 

ART. 6. - G,jpel/Ses d'eXercices clos . '337.500 
Total du, Chap. II " ' 737.500 

• • 
MT. 2. - La réalisation de ces erédits supplémenf. 

taires soit 137.500 francs, sera pourvue, par un prélè
vement d'une somme de 737.500 francs, sur les plus
values des ,essotli!'ces normales du même Budget, se . 
répartissant comme suit: 

CHAPITRÉ Il 

CONTRIBUTIONS PERÇUES, SUR LIQUlDA'riONS 

ART. 1er. '- Impoi4aiiolts ef EKpoftat;ons 

§ 1"'_ - Droits d'importations . . . . . 737..500, 

MT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parta.ut où besoin serlt., 

Lomé, le 22 février ,1949. 

Pour le Commissaire de la Répufilique aose(ll, 
, Le Secretme Générai, 

charge de l'expédition desdffaires 
, courimtes èt argentes, ' 

f. M. GUILLOU. ' 

DECISION Np 159jDJf. du 26 février 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOJON b'HONNEUR, 

COMPACNON DE LA LméRATION, 
COMMlSSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et
les pouvoirs du Commissaire de la République au· Togo;: 

Vu le décret du' 3 janvier 1946 porlan! !1;organisallon 
adminIstrative du t>erritolre du T9go et création d.tassembl~ 
représentatives; , 

Vu les nécessités dit ServIce; 

http:parta.ut


',206 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1"' mars .19-19 

DECIDE 
AiHlCLE'PREM]ER. - Est autorisée provisoire~'ent 

l'imputatioJO au Budget Local, ex,erQice 1949,.•du mon·. 
tant des dépenses ,des' Bâtiments du ServIce de la 
Météorologie Nationate (Budget de l'Etat). 

ÀRf: 2. -'-Le monlant des sommes ainsi payées sur 
le budget local chapitre Il article 2 sera remboursé 
par le Budget pe l'Etat dès la notification des ordan, 

... fiances nécessaires. 

ART. 3. - L'Ordonnateur.Délégué et le Trésorier., 
Payeur sont chargés chacun en ce qui le conoerne de 
l'e:x;écution de la présente décision qui sera enre.gistrée 
et C<lmmuniquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 février 1949. 
Pour le Commissal4'e de kl Répub/ique afisent, 

Le Secr.étaire Général, 
'chargé de l'eJtpéd1tion des àtfaire.s 

. couratites et //J'gentes, 
F. M. GUILJ.OU. 

Domai.... 

.rIBRETE No 152-49jOom. du 22 février 1949. 


LE GOUVE'RNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlEn, DE LA LtQIDN o'HOJlrnEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE EA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

,Vu le décret du 23 m'arsl921 déterminant les attributions et 
les Pouvoirs du 'Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admÜJlstrative du ,territoire du Togo et création d!assembl~ 
"'présentatives ; 

Vu le décret NO 46.2378, du 25 octobre 1946, portant crê.· 
ilon de l'Assemblée ReprésentatIve du Togo; 

Vu la déli1:>ératlOn No I/Dolll. du I? janvier., 1949. de la 
CommiSSIon ~Pennanente de JIA~mblee ReprëSeI1tative du 
Togo auronsant le Chef du' Territoire à ester en justice dans 
IJins~ce à engager comre la Compagnie Généra.le du Togo; 

L~,' t:onseH prIve cntendu; 

; ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au T~ 
la délibération Np I/DOM du 19 janvier 1949 de la 
Commission Perm.n'ente de l'Assemblée Représenta. 
tiWdu Togo autorisant le' Chef du 1,'e'rritoire à inten· 
ter s'il y,a lieu devant le Tribunal de Première Ins· 
tance de Lomé 'et à poursuIvre devant la juridiction 
supérieure, une aclion contre la ComJ:agnie Général~ 
du ,Togo, Société anonyme dont le s!e!!e Si()c~a! .es~ a 
AgQu, Cercle de Klouio aux fins d'ob.f~!r la reslbaüon 
judiciaire tant du balls. s. p. :conseni! le 24 décembre 
1931 que des avenants subséquents. ' , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, C<lmmu
niqué iCt ,publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 février 1949. 
pour ie Commissairè de la République absertf., 


Le Secr.étaue GéJt,ér..l, 

èlltUgé de l'expédition des tlffairet> 


courlJliUJs et argenks, 

F. M. GUlLLOU. 

DELIBERATION Nt' 1jDOM du 19 imwier 1949 auto. 
r;satit le ClI:efr ,du' Territoire a ester el! jasilce dans 
l'iJzs'tance à engager contre la Compagnie Générale 
dlJ, Togo. 

La Commission Pèrmanente de l'Assemblée Repré
sentativ·e du Togo; 

Délihérant ronformémènt aux dJsPositions de l'article 34 
du décret du 25 octobre' 1946 portant creation d'une Assem. 
blée ReprésentatIve au Togo; 

Vu l'article 34 paragraphe 5 du même décret qUI prevoit 
que, i'Assemblée. Représentative dOIt délibérer obligatoirement 
sur tes actions il mtenter ou à soutenir au ~,m du Terri
toirej 

Vu la' déli\)érat1on No 65/48 du 24 novembre 1948 aux 
termes de laquelle [1Assemblée Représentative délègue eX' 
pressément et spécialement seS pouvoirs â sa Comnùssion 
Permanente aux fins d~habiliter le Chef du Territoire à in
tenter éventuellement une action judIciaire en vue du règle~ 
ment de l'affaire du dom'aine d'Agou; 

Vu le décret du 11 août 1920 relatif à 'la Ilquidation des 
biens ennemis SOUS séquestre; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisatIOn du 
Domaine et du régime 'des terf'è'S 'domaniales au Togo et 
l'arrêté No ]87 du 1<)' avril 1927 détermlnant les conditions 
d'applicatIon dudit décret; , ) 

,Vu le bail s.s.P, consentI le 24 décembre 1931 par Mon • 
sieur le CommIssaire de la République ~u Togo à M~sieur, 
Lucien GasparIn, auquel a été substItué la u,mpagnie Géne.. 
le du Togo, spécialement les artIcles 6, 7 et 12; 

Vu l'avenant audit bail en date du 19 octobre 1933 et spé.
cialement son arllde 3; : 

Vu lé rapport de la CommISSIon Administrative de l'As. 
Sémblée Représentative du Togo en date du 5 septembre 1947; 

Vu la déCIsIOn No 709/Dom. du 30 octobre 1948 nolllmant 
une CommiSSIon chargée d'examiner les conditions d'explol. 
tation actuelle de la plantatIon dornan.l;ile d'Agou par laCom. 
pagnie Générale du Togo; 

Vu le procès-verbal de constat établi par cette commIssion 
le 5 novembre 1948; ',' , 

Vu le rapport No, 234{Dom, du 29 décembre ]948 de 
Monsieur le CommIssaire de la Répubfiqtte du TQgoj . 

A: !adopté ;daris sa séance du 19 'janvier 1949 les 
dispos,itioris dont le texte suit: ' 

ARTICLE UNIQUE. - Lé Chef' du Territoire 'est auto· 
risé, :s'il y a lieu à intenter devant le Triliunal de 
1re Instance de Lomé, et à poursuivre devant la juridic· 
tion supérieur,e, une action contre la Compagnie Générale 
du TOgQ, Société Anonyme, dont te siège social est à, 
Agou, (Cercle de Klouto) représentée au Territoire 
par M, Corneille Oonthier, demeur;mt a Agou (Oou
glashof), Diredeur d'exploitation e't fondé de pou
voirs du Conseil d'Administration aux fins d'olYtenir 
la résiliiailon judiciahiè tant d)1 bail s.s. p. consenti 
le 24 décembre 1931 par le Commissaire de la Répu
blique au TOgQ à M. Lucièn Gasparln auquel a été 
substitué la Compagnie Générale du Togo, que des 
avenants subséquents., ' 

Fait et délibéré, en séance de la CommIssion Pero 
malrente, à Lomé, le 19 janvier 1949. 

Le présidetii' de l'Assemb'léc Représentative du Togo 
PrésJdetit de la COmmisSliOlZ PerlJtalllJptl' 

Sylvanus ~i.YMI'IO. 

http:G�n�ra.le
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,ARRETE No 153.49/DOM du 22jévriei 1949. 
LE OOUVER."IEUR' DES COLONIES, 
CHEVA.LIER DE LÀ. LtrnoN O'HONNEUR, 

COMPAGNON OE LA' LmtRATION, ~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déte:iminant les attrjbutlons 

et les· pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du :J janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoir~ du Togo et <:réat1on "d'assemblées 

rept:sentattves; 


Vu le décret nO 40-2378 <lu 25 octobre 1946 poilant ciéatij;)ll 

de l'Assemblée Représentative du Togo; 


Vu 'la délibération na 2!Dom, du 19 janvier .1949 de la 

Commission permanente de l'Assemblée Représentative du 

Togo autorisant la tesSlOn amIable à l'O.RS.C. d'un terrain 

sis à Lomé;· . 


Le conseil prlvé en~ndu; 

ARRETE: 

. ARTICLE. PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération Na 2/DOM. du 19 janvier 1949 de la 
Commission Permanente de l'Assemblée ,Représen: 
talive. du T{)g\) I\ut{)risan~, sous cenaines cond,ioons 
la cession à l'amiahle par le Te:rritoire du Togo à 
l'Office de la Reche'rche Scientifique Col{)niale (O.R. 
,S.C.),moyennant l,e prix symbolique de: Cinq francs 
(5 frs.) d'un terrain domanial de 4 hectares 79 are, 
60 centiares, si, à L{)mé à l'angle de l'Avenue de la 
Victoire et de l'Avenue du Général de Gaulle, faisant 
panie du titr,e foncier No 522 du Cercle de Lomé 
!lu nom du Territoire du TOgD. . 

, ART~ 2. - Le présent 'arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié part{)ut {)ù bèsoÎn sera. 

L{)rné, le 22 février 1949. 
Pour le Commissaire de la Répu{jftque absent, 


Le Secrétaire Général, 

cfiargé de l'expédition des affaireô 


couralites et argentes, 

F. M. GUILLOU. 

DELIBERATION Nf> 2/DOM. du 19 iaJtvier 1949, 
. 'atltortsfJll1 la cession amltI/JÜJ par le Territoire da 
TogO fllL profit de L'Office de la Reclterche Scienti. 
fique CololÜale d'an lerrain domanial de: 4 has. 79 
«Ule;; 60 cas. sis à unné à L'angle de l'Averwe de 'la 
V iitoire et de l'Avenue du Général de Gaulle. 

La C{)mmission Permanente de l'Assemblée' Repré· 
sentative du Togo; , 

Délibérant conformément aUX dJspositions de l'article 34 du 
déeret du 25 octobre' 1946 portant création d'une Assemblée 
Représentative du Togo; \ 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisatIon du' 
domaÏne et du régime des terres domaniales au Togo kit: 
l'arrêté nq 187 du 1~ avril 1927 déterminant les touditions 
d'applicatIon dudit décret; 

Vu l'arrêJ:é nO 101 du 16 février 1942, complétant l'artIcle 
2 de. l'arrêté du 1er avri.l 1927 SUSVIsé; 

Vu la délibération nO 54 du Il septembre 1948 aux tennes 
de laquelle l'Assemblée 'Représentative délègue expressément 
et spédalement ses pouVOIrs à sa CommISSion Permanente 

, aux fins d'autortsec le Territoire à cédoCr il: l'amiable 'à 
l'Office de la Recherche SCientifique Coloniale un terrain 

doman.in! dont.· l'emplacement et la superÎtè'te seront fixés 
après examen du plan sommaire des bâtlInents à édifier "ct 
des statuts de l'O.R.S,C; , 

Vu les observations formuléeS pnt le DIl'Ccteur de l'O.R 

S,Co dans sa lettre du 10 décembre 1948;, . 


Vu la lOi nO 550 du 11 octobre 1943 portant créatIon de 

l'O.RS,C, et le décret nO 2681 du 14 octobre 1943 régle

mentant le- foncboUnement dudit office, lesquels t.extes ont 

été expressément maintenus par Partlcl!e 7 - 1er alinéa de 

l'ordonnance du 9 août 1944 portant rétabHss<!ment de la 

légalité républtcalne dans la Métropofej " 


Vu la eopie du tItre foncier -nO 522 dont la parcelle demaJl;~ 

dée est à Uistralre'.et le plan y annexéj . . 


Vu le rapport nO 237)Dom. du 29 décembre 1948 de M. 
le Commissaire de la Repuhlique au Togo; 

Considérant que les buts de recherche SCientIfique pour_ 
SUIVIs par i'O,RS.C. servent bien l'inférêt du TerTÎroire 
et que de ce fait le terrain sUSVisé peut être ,vendu directement 
à l'amiable à cet organIsme au lieu d'être mis en adjudi~ 
tion p.ubIique'; 

Mais attendu que -bien que dot~ d'une autonomie finan~ 
eièreJ' l'O.R.S.C. n'a pas de resSOUrces propres, que son 
budget est alimenté par des subventions de la Métropole 
des contributIons du Territoire où if fonctionne, des 'legs 
ou ~es donations; qU'Il ne se ""livrera à à"4CUne activité lu.. 
crative, mats fera, profiter gratuitemçnt le Territoire' qU
résultat de ses recherches scientIfiques et culturelles; qu~il 
convient dans oes oond1tions, 'de IUt Nl1Sentir c.ette. vente 
amiable moyenn~nt1.1n_ prIX symbolique; , . 

A adopté dans sa séance du 19 janvier 1949 les dis; 
pDsitlOns d{)nt le texte suit: ... '. 

ARTICLE P~EMIER. - Le "f.erritoire du T ()go ~t: auto· 
risé à céder à l'amiable, m{)yennant le prix sYmooH. 
'lue de Cinq francs li l'Office de la Recherche Scienti, 
fique Col{)niale, étabIiss!':ment public créé' par la I{)i 
Nd 550 du 11 oelobre 1943, repr,és'enté au Tog{) par 
son Directeur Mr. le ProfeSSI'W" Louis PDntier demeu· 
rant à' L{)mé, un terrain urbain d'une superfide de 
Quatre hectares S{)Îxante dIX neuf ares SOIxante ··cen· 
tiares (4 has. 79 ares 60 cas.) sis à Lom·é, à. l'arlgl<'l 
de l'Avenue de·' la Victoire et de l'Avenue du Général 
de Gaulle. Ce terrain ayant la forme d'un pDlygone 
irrégulier limité au Nord et à l'Est par PAvenue 'du 
Général de Gaulle, au Sud par l'Avenue Albert Sarraut 

. et par un terrain adminâstra1jif, à l'Ouest par l'Avenue 
de la Victoire, fait partie d'une plus grande contenance 
objet du Titre F{)nCÎer nP 522 Cercle de Lomé,,, au 
nom du Territoire du Togo. . 

. ART. 2. - Est approuvé, en conséquence, le projét 
·d'acte de vente à· l'amiabIe qui lmpose ootamment,.à 
l'acquéreùr l'obligation d'édifier sur ce terrain dans 
un délai maximum de trois afis des. oonstructions à 
usage de laboratoires de recherche scientifique et de 
I{)gement pour les chercheurs, d'une valeur minima 
de 150.000.,QOO de francs et lui in!etdit d'aliéner à qui· 
conque à titre temporaire {)U définitif ce terrain et les 
'constructi<Ins 'lUI y seront· édifiées. 

Fait et délibéré en séance de la Commiss.ion Pero 
manente à L{)mé, le 19 janvier 1949. 

\ Le Président de l'A.R.T. 
Présidetit de !il 'CommissIon PermaJtéNde' 

Sylvanus OLYMPIO. 

http:moyenn~nt1.1n
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ARRETE Np' 154·49jDOM. du 22 fév'ier 1949. 
-> LE GoUVERNEUR DES COLONlÈS, 

CHEVALiER rtE LA. LtOlON n'HONNEUR i 


COMPAONON DE LA LtB~ATJON, 


Co~ISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le déciet du' 23 niars 1921 déterminant les attributions, 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le :décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le 'décret nO 46-2378 du. 25 octobre 1946 portant 
création de l'Assemblée ReprésentatIve du Togo; 

Vu la délibératIOn nQ 3/Dom. du 19 janvier 1949 autorisant 
la mise e~ adjudication du lot no 1 du titre foncier nO 358 
du cercle "de Lomé; . 

Le 	 conseil 'prIvé entend~; 

'ARRETE: 
ARTId" PREMlER. - Est rendue exécutoire au Togo, 

la délibétation No 3jDOM. du 19 janvier 1949 qui au· 
torise la ,mise en adjudication publique au plus offrant 
et, dernier ,enchérisseur d'un terrain domanial d'une 
superfJcié de Z.542 ma sis à Lomé, Rue de la Pou,
drière, fç>rtnant I.e, Lot N<1 1 du titre foncier No 358 
du Cercle de Lomé, et approuve le cahier des charges 
fixantle$ dauses et conditions de cette adjudication. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistre, commu
niqué et 'publié part=t où besoin sera. 

Lomé, le 22 février 1949. 
POU/" :le Commissaire de la RépaWquc allSQfit, 


Le Secrétaire Général, 

l:kàrgé de l'expédition des affaires 

, coU/"ruiies et' urgentes, 

F. M. GUILLOU. 

DELIBERATION No 3jDOM. du 19 ;attvier1949 
. polt.ani l!<Jio,isaiJOIt de niise en odiudicatiolt du. lot' 

No l' du. Tit,e Foncier No 358 du Cercle de Lomé., 	 . 
, La Commission Permanente de l'Assemblée, Repré· 

senta tive du Togo; , 
Délibérant conformément aux dlSpositions de l'article 34 du 

décret mL 25 octobre 1946 portlnt création d'une Assemblée' 
-Rèptésentative du TogQ; . 

Vu Je d.kret du 13 ,mars 1926 portant Qrganisatlon du 
domaine et du régIme des terres dom,aniales au ,,Togo· et; 
l'arrêté no ·187 du let' avril 1927 déterminant Je§ conditions 
d',applicatlon dudit décret; 

Vu la copie du tItre foncier No 358 du Cercle de Lomé ~ 
le _ plan de lotissement y annexé; 

Vu 1~ p-rocès~verbal de non·adjudicaiion en date du 12 jan· 
v~er 1929 dl;! lof nO 1 du tItre foncier NO 358 susvisé i 

Vu 'la délibératIon nO '48 du 25 septembre 1948 aux 
:termes de laquelle l'Assemblée Représentative délègue expres
sément et spécialement ses pouvous à sa CommISSion Per
manenre aux fjns d'autorJSatlon éventuelle de ml$e en 
adj1tdicatlQn du lot No 1 du tItre foncier Nb 358 susme'n'· 
fionné; ; ( 

• 	 Vu' le ,projet de cahier des charges' ptéalable à cette 
..adjudicatIon, . 
. Yu le r?poon No 236(Dom, du 29 d&enibre 1948 de 
Monsieur le CQmtrllssaire de la République au Togo; . 

Attendu 'que Je lot à venldre est situé dans 'le quarMt 
dit « l11dustriel }) délimité sur le nouveau plan d'urbanisme 
dl' la ville' de Lomé;' , 

A adopté dans sa séance du dix neuf janvier 1949. 
les dispositions dont le texte snit; , 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisée la mise en' adju. 
dication pubLique au plus offrant et dernier enchéris. 
seur, d'un terrain d'une superficie de: 2.542 :m2 sis 
à Lomé, Rue de la Poudrière, dépe'ndant du Domaine 
'Privé du Territoire et formant le lot MI 1 du l'itre 
foncier No 358 du Cercle de Lomé. 

ART. 2. - Est approuvé en conséquence, le cahier 
des charges préalable à cette adjndication, qui impose 

. notamment à l'adjudicataire éventnel la construction 
d'une petite uSine destinée au ~raitement des produits 
et sous.produits du cocotier d'une valeur minima dé : 
2.000.000 de frs., et qui fixe la mise à prix de c'! 
terrain à 260.000 francs (Deux cent soixante mille 
francs). . 

fait et délibéré en, séance de la CommiSSion Per
manente à Lomé, le ~9 janvier 1949. 

Le Piésidetit de i'A.R..T. 
P,ésident de la ContmisSUlIt Pernulltetffe 

Sylvanus OLYMPIO. 

A,RRETE No 155-49jDOM. du 22 /évria 1949. 

LE GOUV~EUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONlIt"EUR" 


COMPAGNON DE LÂ LnlÊRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions' 

et les pouvoirs du COmmISSaIre de 1.. République au Togo; 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assembléés 
représentltives ; 

Vu le décret No 46-2378 du 25 octobre 1946 1'Orrarit 
création de l'Assemblée ReprésentatIve du Togo; •. 

Vu la délibération NO '4/Dom. du 19 janvier 1949 autor!,. , 
sant la mise en adjurucatron de lots N'" 5 'et 6 d.'" titre foncjer
NQ 358 du Cercle de Lomé; , ". 

Le 	conseil prIvé entendu dans sa séance du 22 février 1949; 

ARRETE: 
. ARTlCl.E PREMlER. - Est rendue ex€curoire 'au Togo 

la délibération No 4jDOM. du 19 janvier 1949 qui 
autorise la mise en adjudication publique au plus 
offrautet dernier e'nchérisseur, d'un terrain domanial 
d'une superficie globale de: 5.733 m. sis à Lomé, 
à l'ang1e de la 'Rue de la Poudrière et fa Rne VIC" 
tor Hugo formant les lots N,' 5 et 6 du titre foncier 
NQ 358 du Cerete de Lomé, et approuve le cahIer 
de~ charg;es fixant les clauses et conditions de èette 
adjudication. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, commu
niqué ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 février 1949. 
POUl' ie Cummissaire de la RépubUque absent, 


Le Secrétaire Gên,érai, 

ck{[J"gé de l'expédition des affaires 


'co/Uodte$ et 1Ùge/ltes, ' 
F. M. 6U1LLOU,' 
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DELIBERATION No ,4/DOM du, 19 ;t1ltvier 1949 
,fr0rtant au~ori$dtion"tUl' mÏ$e en adj,l1Jdicdtion des lots 
NCfl 5 Jt 6 'du fitr(!: ~oncieJ: No 358 de Lomé. 
La Commission Permanente de PAss'emb1ée Repré. 

sentative du Togo; 
Déllbérant conformément aUX dlspoSitfons de l'article 34 ·du 

décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée 
Représentative du Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant, o~ganisat,on du 
domaine et du régime des 1erres domal!iales au Tog:o. ~ 
l'arrêté N0 187 du i er avril 1927 détermmant les condltlons 
tl'"appiica"on dudit déètet; 

Vu la copie d~ tttre foncier No 358 du Cercle de Lomé 
et Je plan de lotissement y annexé; , . 

Vu Je procès-verbal de non..adjudicatton en date du 12 
janvier 1929 des lois N'f1S 5 et 6 du titre fonmer nO 358 SUS,, 
visé; 

Vu la 'délibérat,on Ne> 49 du 25 septembre 1948 aux ter· 
mes' de laquelle l'Assemblée Représentative délègue expre;. 
sément et spé:~aJement ses pouyolrs if sa '~mlSsion .Pe!a 
manente aux fms d'autorlSat1on "Cve.ntuelle de mtse en ad)udJ. 
cation des lois nOS 5 et 6,idu titre foncder lio 358 ~visé;. 

, Considérant qu'il eX'lSte sur le lot no 6 un magasin totlS)o 
fruit en briques, couvert <:0. t~1es en assez m~uvaJs. ~~, ~ 
l'utilisalion n'est pas envll!.gee ~ dont la ù"",olitfon sermt 
onél1!'U5ej', 

Vu. le projet de c'hier des charges préalàble à cette adj... 
dicanon; . " ~ . t 

Vu le rapPQrt 1;0 235fDom. ~u 29 décembre 1948\1... 
M. le Commissaire de la Rérrubhque au Togo; 

Atléndu que les lOts à vendre sont situés d{l.ns Je qtuar
tier dit «, mdustrie~ » délimité par le nouveau plan 
d'urbanisme de la ville de Lomé; lo 

, A adopté 'dans sa' séanc,e du dix neut janvIer' 1949,. 
les dispositions dOnt le .texte suit; . 

ARTICLE P~EMIER. - Est autorisée la mise en adju

dication publique au l'lus offrant et dernier enchéris· 

seur; , 


1) - d'un (errain d'une contenance global,., de; 

5.763, m2 sI,is il Lomé à l'angle de' la Rue Poudrière 

et la Rue Victor ,HuglO, dépendant du Domaine Privé 

du Territoire et faisant l'objet des, lots N"" 5 et 6 du 

Titre Foncier No 358 de. Lonté d'une superficie res· 

pective de ; 2763 m2.et 2,970 m2l, 


2) "d'un rnllgâsin !en assez mauvais état, édifié 
sur le N° 6 'susvisé, construit en briques de' ciment et 
de terre cuite couver:t en tôles, m~sLlfant 27 m,tiO de 
long, 9 m, 60 de large et 4 fi de hauteur. 

ART. 2. - Est approuvé en oonséquence, le cahier 
des charges préalaMe à ceUe adjudication, qui implOse 
notamment à l'adjudicatair'eéventuel la oonstTuction 
de l)âtim~ent à usage d'~treprjse des ~ravaux pu):>lics ' 
et privés et accessoirement de l:>âtiments d'habitation, 
d'une valeur ininlma de: 4.000.000 de francs et qui 
fixe la mise à prIX gloook (terrain et magasin) à 
la somm€ de 800:000 francs; ,: . 

Fait ,et dé1il)éré en séance de la Commission Per
manente ,à Lomé, le 19 janvier 1949. 

Le Présidetil. de J'AR.T. 
Président de la Commissio/1, pe;mmwnie 

Sylvanus OLVMPIO. 
• 
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DEC/SION No 146/ÇlfF, du 22 féVl'k,. 1949. 

LE GOUVERNEUR 'DES COtONIES, 
'CHEVALIER. DE LA LtorON Ô'HONNEUR.J 

COMPAGNON DE LA Lm'éR.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 délenninant les atWbutlons 
et 'les pouVoirs> du ~m~lssaîre de ·la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusatwn
administrative du -'territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêsenmtives ; 

Vu la 101 du 30 ",wH 1946' tenKiant à II'êt>blt"'Î"ll1~t, $1 
financement et à l'exérutlon du plan dè développem<mt et 
d'éqwpement des -terrl'tolfes d'outre-mer; 

Vu le décret du 16 octobre 1946 créant dans les ter.... 
toires d'outre-mer des. budgets spéctaui< d'exécutlon des plans 
d'équipement et de dév<'loppement des temto''''' d'outre
mer; 

.vu la crrcul..re ministérielle no 699 du 7, avril 1948 relà· 
tive à J'élàboratlOn des plans décennaux; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER., - 11 est créé à Lômé une Colll'-' 
mission' chargée d'étudier, avant sa ,présentation, à 
l'.Aissemblée ReprésentatiV'e du Togo, le Plan décennal 
du Fonds d'Investissement pour le D~eloppem~t 
EoollOmique et Social (F.I.D.E.S.) du Toge. 

ART. 2. - Cette Commission est composée comme 
suit : 

Le Secrétaire Général . . PrtS/dent 

Deux délégués à l'A.R.T. 
Deux représe\ltants de la Chambre de 

Oommerce 
Le Chef Au , Bureau des finances Memùres 
Le Chef du B)11'eau des Affaires' Eoono

miques 

. ART. 3,. - La oommis~ion seréu~ira sur convocation 
de ~!)n Président - Les Chefs de Service du Terri. 
toire pourront être entendus par la Connnission' cha
que fuis que celle-cI le jugera utlle. Le Représentant 
de la C.C.F.O:M. assistera de droit aux Séanœs 
de la Commission. 

ART. 4. - La présente, décision se~a enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où besoin· sera. 

Lomé, le 22 février 1949. 

pour le Commissaire de la Répulitique aùsen'l; 
_ Le Secrétaire Général, 

. chargé de ["expéditiOn des âllaùes 
COurtmtes et urgeiites, 

F. M. GUlL,LOU. 

J. , 
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P. T. T. 

Bureau d'Anié 

ARRETE No 163;49jP.T.T. da,24 février 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

1 . COMPAGNON DE LA' LIBÉQ.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 

~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier- 1946 portant réorganisation 

administrative du- territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

VU l>arrêté nq 71 ter. du 30nd,vembre 1!J20 p,6rtant 011' 
verture .des bureaux de (poste aUx 'opérations postales, tél6. 
graphiques et téléphonIques,· au servl(~e des articles 'tIrar,. 
gent et des envois contre remboursement; 

Vu les arrêtés nOS 74 et 419 des 28 décembre 1920 et 3 août 
1932, ouvrant toutes les localités pourvues d'un bUreaU ,de. 
poste au serVIce d.es colts postaux i 

Vu les ,décisions nOS 349 et 149 des 10 septembre 1935,.t 
fi octobre 1936, ouvrant les bureau)!: de 'Iposte au sel"Vide: 
de la CaIsse <Pêpargne j 

Vu· l'arrêté nO 155 du 23 mars 1941, ouvrant tous ·les 
bureaux <fte poste du Terdtolre au serVIce dlÇS tilèques 

.. postaux. de l'A.O.F. j . 

Vu les arrêtés n'" 188 et 55ï(P.TT. des 15 avril 1937 et 
5 '(lOt 1947~ portant ouverture des liureaux de pl:>ste "''Il. 

-service des valeurs déclarées; ~1 

- Vu i'~rrêté' nO 459(pTT. du 15 juillet 1947 portant fIxa
tion de l'encaIsse des bUfleaux des P.T.T. du ter,r-itoir·e ~u: 
iTogo; ).( ( t 

Sur la propositIon du chef du serv·lce des P,\"'T.T. j f 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'Ag,ence Postale d'Anié (Cer

de d'Atakpamé) est transiiormée en Bureau de plein 
exercice à oompter du 1(\ mars 1949. 

ART., 2. - Cet établissement participe aux opé
ra,tions suivantes: ' , 

Echange de la c{)rrespondanoe postale ordinaire et 
:1'eoommandée, Îettr.es d boîtes avec valeur déclarée 
(foUiS régimes). 

Service des oolis postaux ordinaires, avion, contre 
remboursement et avec valeur déclarée (fous régimes). 

Service des artides d'argent, valeurs à reoouvrer, 
enVIOis postaux oontr~ remboursement (tous régimes). 

EXRloitation télégraphique et téléphonique (tous
régimes). ' _, 

Caisse d'Epargne et chèques postaux ainsi qu'à 
, fous services admis par les règlements postaux en 

vigueur au Territoire. 

ART. 3. - L',encaisse maximwn du Bureau de 
Poste d'Anjé 'est fixée à 5.000 francs. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Postes, Télé· 
graphes ,et Téléphones est chargé de- l'exécution <\u 
présent arrêté qui' sera enregistré, publié et oonimu
niqué parbout où besoin sera. 

Uümé, le 24 février 1949. 
pour le ComTliissaire de la R.éptibüqûe absent;. 

, Le ,$ecréfiiJre Oén,éral, ' 
chargé de l'expédition 'des aflaires' 

courlJllles et urgenies, 
F. M. GUlLLoÙ. 

Bureau de Blitta 

ARRETE No 164-49jP.T.T. du 24 1evrter 1949. 


LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER D~ LA L~GTON D'HONN~URI 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu 1e décret du 23 mars 1921 déterminant ·les attributions 

et les pouvoiFS du Commlssa·ire de 1a République au Togo j 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant r'éorganIsatlon 
adminlstrahve du territoire -du Togo et création d'assemblées 
représentatives j . ~ 

Vu l'arrêté nO 71 ter. du 30 novembre 1920 portant ou... 
verture des bureaux de poste aux opérations postales, télé:" 
graphiques et téléphonIques, aU serVICe des articles d'argent 
et des envolS contre rembourse·ment j 

Vu les arrêté; nOS 74 'et 419 des 28 décernJjr<' 1920 et 3 
août. 1932, ouvrant .routes les localités pourvues d'un 'bureau 
de . poste au service des colIS. postaux; 

. r . ' 
Vu les décisions nOS 349 et 149 des 10 septembre 1935 

~t .17 octobre 1936, ouvrant les bureaux de poste au servi'ce 
-de. la caisse d'épargne; 

Vu l'arrêté nO 155 du 23 mars 1941, ouvrant tous les bu.. 
reaux. de poste du territoire au serVice des chèques· posta'Ux 
de l'A.O.F.; _ . , 

Vu les arrêtés nOS 188 et 557(p.T.T. des 15 avril 1937 et 
5. ao"Ù.t 1947,. portant ouverture des bureaux de ~te at,J. ser~ 
vice des valeurs déclarées j 

Vu l'arrêté. nO 459(p.T.T. du 15 juillet 1947 portant fixa. 
tion ~e l'encaisse des bureaux des P.T.T. du rerrJtoire 
du Togo; . 

Sur,.Ia proposition du Chef du servl~ des P.T.T.; 

ARRETE: 
ARTICLE' P)lEMI'ER. La Cabin'e Téléphonique BUtta. 

(Cercle d'Atakpamé)· est _transformée ,en Bureau de 
pldn ·exercice à oompter du l" mars 1 949. 

ART. 2. - Cet établissement participe aux opé
rations suivant,es : 

Echange de la correspondance postale ordinaire et 
r,eC<lmmandée, lettreS iet boîtes avec valeur déclarée 
(foUiS régim'es). 

Service des colis postaux ordinaires, avion, contre 
remboti"sement -et avec valeur déclarée (bous régimes). 

Service des artic1es d'argent, valeurs à reoouwer, 
enVIOis postaux oontr·e rembourseJ;I1ent (tous régimes). 

Exploitation télégraphique et téléphonique (tous 
régimes)." 1 .' 

Caisse d'Epargne ,et chèques postaux ainsi <iu',~ 
tous services admis par les règlements postaux en 
vigueur au T,erritoire. 

ART. 3. - L'encaisse maximum du Bureau de 
Poste de Blittaest fixée à 5.000 francs. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Postes, Télér 
graphes ·et Téléphones 'est chargé de l',exécution du 
présent arrêté qui sera eu"egistré, publié et oommu
niqué parbout où besoin sera. 

Lom:é, le 24 février 1949. 
pour' te Commissaire de la' RépufJltqùe absetif, 

Le Secrétaire Oén,éral, 
charge de -l'expédition des affaires 

courantes et urgenies, ' 
F. M. GUILLOU.' 

http:�ettr.es
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Sanlé 

l!i:ole d'infirmiers et inlirmlères 

ARRETE No 172-49/P. da 28 lévrier l !M9. 

'LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

-COMPAGNON DE, LA L!B~TION, . 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterniinant· les attributions 
et les pou,oirs du Comml!,saire de. la République au Togo; 

Vu le Merd dû 3 janvier 1946 portant réorgalllsatlOn 
adminIstrative du territoire du Togo et création d1assemblées 
rq>résentativ<s; . . 

Vu l',irrêté nO 274fP. du ·29 mal 1945, portant orgarn. 
sation d'Wle école <PmfJrmiers ct infirmières; . 

Vu l'arrêté n' 379fP. dû 28 mai 1947 mQd'liilant c<:lIui 
nO 274fP. dû, 29 mal 1945 portant organIsation d'IUle école 
d'inftrmiers et infirmières au Togo; 

Sur la propositIon du DIrecteur de la santé publiqueail 
'Fogo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. .:.- L'artide 2 de l'arrêté' susvisé 

na 379/'P. du 28 mai 1947; modifiant celui no 274jP. 
20 décembre 1948: 

du 29 mai 1945 pcirtant organisation d'une école 
d'infirmiern et infirmières au Togo est abrogé. 

ART. 2 Le poograrnm'e des cOurs et travaux 
pratiques ,enseigné à l'école des infirmiers et infir. 
mières du Togo reste celui ·prévu pàr l'arrêté no 274/
P. du 29 mai 1945. : . . . 

,
ART. 3, - Le présent arrêté ser,a enregistré, publié 

et aommuniqué partout où besoin sera. . . 
Lomé, le 28 février 1949. 

POilr le Commissaire de J-a République al!selit', 

Le Secrétaire OélZéral, 


chargé de l'expédition delS allaires 

colJ/'antes et IJ/'gente.s, .. 

f. M. GU1LLQU. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

"N...iltation 

Par arrêté du DirecœUl" général des douanes et 
droits indirects,en date du : 

DATE D'INSTALLATION 

1-11·48 

• 
. 

. :M. Sul;ubiette (Joseph) b;'ili;dl~r 'cher de 'lr ; cÎas: 

. se à 1a disposition du Ministere de la France d'Ou

tre·mer pour servir !lU Togo· est nommé, sur place


1recommis princi~al de classe (p"endra rang du 
1er janvier 194a). 

M. Suhubiette 'pel'cevr~ d~n~ sa ~ol;veile 'sit~atLOn 
une indemnité compensatrice dont le montant sera 
fixé· conforInémellt aux dispositions de l'article ~ 
du décret no 4.7-1457 du 4 '10111 1947. . 

Délacbe:m••• 

Par arrêli> du ministre de l'éducati·on nationdl;> 
en date du: 

11 rév.rie~ 1949: . . . . 
M. Bonnet (Georges Auguste) est mis à la disp<y

silion de M, le Ministre de la France d'Outre-mer, 
du 29 ·août 1948,au 30 septembre 1949 pOUl' exel~
cel' les fonctions d'inspecteur d'académie au Togo. 

Aff.clall.... 

Par arrêté du 31 janvier 1949 MOle· Mensah hêe 
Chrysostome (Louise) sage-femme africaine princi
paie de 3' classe, est réintégrée, avec son grade,.
dans le cadre des médecins, phal'maclenj. cl sages
femmes africains, pour compter du jour ne son arri 
vée à Dakar. . 

lMme Mensah est mise à la disposition du Ç(lmmis-.
saire de la République au Togo, ponr compter du 

jour de sa mîse en l'onte de Dakar pour son tenri· 
toire d'affectation.::.:::.:._----

-
Par arrêté dil ministre de la France ,d'Outre-mer 
en date du 31 janvier .1949, Mousieur Tessier '(Paul), 
)::h",f de dépôt du cadre général des chemins de fer 
coloniaux, il été admis à faire valoir ses droits li: 
une pension de retraite pour ancienneté, à compter
du 10 février 19·19, date à laquelle il sel'a atteLut 
par la limiœ d'âge. 

des greffiers ··en chef du cadre de l'A.O.F. ponn
l'ann.èe 1949. 

Pour un em·ploi de greffier en chef d'un tribunal 
de 2" classe. . 

Est inscrit; M. Gaétan. 

http:l'ann.�e
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Digageal••' d•• cadr•• 
RESULTATS des éleCti'Of/8 MX çommisslofts pariiaifes, 

de dégagement. des câdres 'des IMministrateurs des 
towllies et' Ms Admi/ÛSlraieurs 'des Servioes civils 
.de l'Ind>oêkine. . 
Le bure'\,u' de recensement général des \1Otes poùr 

les électiOns aux èommissions paritaires de . dégage-

m<!tlt 'des î:adr!"s. des' Administrateurs d'eS colonies et 
des Administrateurs des Sel.'Viœs civils He l'In'dOchine, 
dont la oompositiop figure dans l'arrêté no 77 (lu 25 
janvier 1949, 's'es! réuni' au Ministère de la France 
d'Outre-mer le mardi 8 février 1949,de 9 h, 30 à 
16 heur"s. " 

Au terme de ses travaux' les résultats suivants 
ont été' proclamés : 

1 


REPRESENTANTS 

DES ADMINISTRATEURS DES COLONIES 


Désignation des ~ièges NomGrades _ - Titulaires (T), Suppléants (S) des représentants élus 
et des listes auxquelles ils ont été attribués 

~dministrateu rs de 1° cl, M.M. HaninT. - 1° Si~ge Liste Syndicale 
T. _:10 Siège Liste Raynier Berlan 

Camouilly (Léopold)S. - 1° Siège Liste Syndicale 
RaynierS. - 2° Siège Liste Raynier' 

Moriz~tAdmi.. is, de 2' et 3' cL . T, -1 Liste Raynier 
T, -:1 Liste Raynier Rh'es'. 

Le Garrères •S'Y,t Liste Raynier 
De LapasseS. -2 Liste Raynier 

GiacobettiT. -1 Liste SyndicaleAdministrateurs adjoints 
RivailleT. - 2 Uste Raynier 

LarcheS. -1 Liste Syndicale 
LallementS. -2 Liste Raynier" 

II 


REPRESENTANTS DES ADMINISTRATEURS 

DES SEI.lVICES OIVILS DE L'INDOOHINE 

Grades 
Désignation des Sièges 

- Titulaires (T), Suppléants (S)
et des listes auxquelles. ils ont été attribués, 

Nom 
des représentants élus' 

Administraleurs de 1° cl. 

, Adminis. de 2° et 3· cl. . 

Atlministr;teurs adjoin'ts 

. T.l° Siège Liste Cousseau. 
T.:l° Siège 'Liste Micbaudel 

S. 1° Siège Liste Syndicale. 
S.2° Siège Liste Cousseau. 

T.l Liste Micliaudel 
. T,2 Liste Syndicale. 

S, i Liste Michaudel 
S' 2 Liste Syndicale. 

T.l Liste Syndicale. 
T.2 , Liste Cousseau . 

S. 1 Liste Cousseau "+ 

S.,2 Lisle Michaudel 
'"', 

. 

, 

M.M, MorÎzon 
Ponce 

Dubois' 
Kresser , 

Herisson 
Removille 

Ropion 
Wietrebert 

Chalvignac 
Hflrrois 

Goabin 
Bardet , 


, 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par ,arrêté no 145-49 P du : 
, 21 février 1949. ~ M. Akouété Paulin, commis 
d'adl1iinistr~UOI1 principal de, dasse exc!lptionnelle
(1er échelon), en service au bureau de l'inspecUon
dn travail, est, détaché auprès de l'Union des Syndi
cals ùu Togo, pour compter du 5 février 1919 pOlll' 
en assumer les' charges d~ secrétaire général. ", 

Pèndant Loute la ùurée de son" ùétachement, les 
émoluments ùe M. Akouété seront à la charge de 
l'Union des Synùicats du Togo, et ïlconservera ses 
droits à l'avancement et à la retraite. 

. 
Titulari••llon 

Par ,arrêté no 144-49 P du: " 
21 fé.vrier 1949. - Les commis et facleurs 8ta-.' 

giaires ùu cadre local des transmissions ùu Togo, 
ci-après désignés, qui ont terminé leur année de 
IStage réglémentaire sont, pour 'comp,ter du 16 jan
vier 1949, titularisés dans leurs emplQis et n'lmmé" : .. 

6e, 
.~ 

Co,mm;s adjoints ile classe 
Ogane lssifou Ekué 'Innocent 

Aubenas Gabdelle Kochler Théodore 

A,mevor ,Pierre . 


6eFacteurs adjoints de Classe 
Loisel Augustin Wilson Jean 

Tchedre Poubna 


Ihpp.1 ,,'.neÎouuo.i 

'Par aI'fêté. nO '161-49 Pdu: 
24 fé.vrier 1949. - Les rappels d'ancienneté c(

après pour services milftaires sont attribnés, dans 
kur emploi' actuel, aux garùes frOl,llières 'ci-dessous 
désignés, en service à la brigade des douanes de Lo
mé: " 
, AYité Alexandre, garde frontière de 4e cl:)sse: 

2 'ms 9 mois 29 jours. ' ' 
Gbedevi. Sassouvi Albert, garde frontière 'tle 5e , 

Classe: 3 ahS ~temps légat) 

1a",rallouo 

Par arrêté. nO 130-49 P du : 
16 février 1949.,~ Est acceptée, pOUl' compter 

du 1er janvier 1949, la démissi'On de son emploi 
dans le cadre 'local des piantons, offerte par M, 
Padonoll Célestin, planton de 1re classe, employé au 
service radiOéJectriq'ue à Lomé. 

M. Padonou Célestin est' intégré, pour compter
de la. même date, dans le. cadre' local d!'s trans
missions" du Togo, à lib." exceptionnel, en qnaliU' , 
de facteur adjoint de 3e classe. 

. 	 Son ancienneU' dans son ùouvcl emploi COllrt dL~ 
1'" janvier 1949, jour de son entrée dans le nOllVeaU 
cadre.' 	 . 

M. Padonou OOestin, facteur adjoint de 3' classe 
des Transm jssions" conseFvera à titre personnel Il' 
bénéfice de sa solde actuelle de 22.000 Irs. afférente 
à son' grade dans le cadre des plantons jusqn'à ce 
qu'U ,atœign<;l une solde supérieure par le: jen de 
l'avancement" 	 ' 

Par arrêté nO 169-49P du: 
26 février, 1949. - Mm~ Achard Marguerite-Manie 

(née Masson), institutrice .suppléante permanente
dU: c~dre métropolitain titulaire dn baccalauréat et 
du certificat d'aptitude pédagogique, est intégrée dans 
te cailre local supérienr de l'enSeignement du Togo 
p'onr compter du 1er février 1949" date ·de sa prise
de service en <iualité ù'institutrÏèe de 6' ,classe (degré 
ordinaire). ' ' . , 

H.miuall"n. - "lfulalloua 

Par décision nO 124 D/P !lu : 

16 février 1949. - M. Morin Charles, Instituteur, 
de 3- classe du cadre métropolitain, détaché ail Togo . 
<le retour de congé et arrivé an territoire le 31 jan
vier 1949 est nommé directeur de l'Ecole Professi'on
nelle de Sokoilé en remplacement dé .M. Gilloi (Ro
ger Charles) chargé de cette direction pendant SQl.l 
absence. 

Par arrêté nO 170-49 P du: 
26 février 1949. Les candidats ùont les nonis 

Slùvent, 'lui ont subi avec succès tes épreuves du 
conconrs <lui s'est déroulé à Lomé les 17 et 19 l"é· 
vrier 1949, sont admis· dans le, cadre local dés 
assistants de police du Togo, en qualité 'de stagiaires 
pour compter du 1_r mars 1949: 
M.I1L Assogbavi .j'Ioilorat 

Seddor André ,Bruno • 
Houedakor Francois 

, Les intéressés, reçoivént les affectations suivantes: 
M. Assogbavi HOlloràt, assistalll de poliœ stagiaÎl'é. 
est mis à la disposLtion du chef dl~ service de aâ 
Süreté à Lomé. , 

~f. Séddor André Bruno, assistant de police stagiaire, 
e~t affecté au poste de police ùe Mango, en rClllp1a
i'ement de M. Aguiar Adolphe, assistant de pùli~~ 
,"ùjaint de 4< classe, en instance de départ en per
mission ù'absence. ' " 
~L HOllçdakor François, assistant de police stagiaire, 

èst mis à la'disposition de l' Administratleur-,Maire 
ile la conimulle-mi:de de Lame, pour servir au 
commissariat de polièe de Lomé en remplacement
de M. Gnofam' Mani, assistant de police adjoint de 
1'" c1àsse, affecté à AI>écho. 

.par décision nO 163 D/P du: 
28 février 1949: - III. ,Sagnes JacHUes,' adminilS

trateur de 3< classe des Colonies, chef de cabinef 
du Cominissaire de la République, est no:qtmé, cu
mulativement aVeC ses fonctions actuèUes; chef du 
bureau des affaires 'économiques, pendant' la duroo 
de l'absence de M. Giard, adr:ninlstrateur-adjoint 
de 1re classe des Colonies, en' instanœ de déparb 
en mission à Paris.' " 

Par dédsion nO 164 VIP ùu: 
28 février 1949. - M. Laprun Edouard, adl11in~s

trateur-adjoint de 1,e classe des Colonies, chef de 
la Subdivision administrative de Tsévié, y' est nomm4 ' 
provisoir!'mentagent spécial pendant la durée de 
l'indisponibilité ,du titulaire,M. Johnson. André, COIll
mis' d'administration prinCipal de 1r' classe. ' i 
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'Par décision nO lS5 DfP du: 
'28 février 1949. - M.. Guidiocelli Alhert,' sous~ 

brigadier . de . 2" classe des douanes,· de retour 
de' permission reprend, à compter du 20 {~vi"Ï\er
1949, la direction de la brigade .des douanes de 
Lomé.. '. ". . 

Par décision nO 117 DfP du: 
'16 février 1949. - M. Demonio François, aditu

nistrateur de 2'classe des Colonies, réCemment mIS 
à ;la dîsposithm du ToffiO et arrivé à Lomé :Ie 7 
fé,vrier 1949, est affecte provisoirement ,au bureau 
des affaire,s politiques et administratives. 

Par déciSion nO 121 DjP du: 
16 février, 1949. - Mademoiselle de Médeiros 

Lonise, commis d'admtnistration'adjoint de 4' clas
se en service au Cercle de Lomé', est affectée !pro
VÏsoirement au. Tribunal de Première Instance d~ 
LoU}é, en· remplacement du commis greffier contrac
tuel Barlet Qmer, en. instance départ en congé. 

Par décision 'no 127 DfP du: 
. ,17 féivrier 1949. - M. A(!betoyon Félix, inflrmjer

stagiaire enserviœ à Lome, est affècté à la subdi
vision sanitaire q'Anécho, en remplacement d~ Fin
firmièrostagiaire Zamba Eugénie, affectée à Pa· 
gouda. 

Par décision n" 134 D/P du : 
19 fé.vrier 1949. - M. Puccinell~ Jean, aide-con

ducteur contractuel des travaux agricoles, nouvelle-' 
ment .arrivé au Territoi're, est nommé chef de la 
circonscription agricole de Mango en remplaœmeut
de M. Lamy Rene, aide-conducteur contractuel, ap·

"pelé \1 d'alltres fonctions. ' 
M. Pucci:nel!li' effectuera au préalable un stage

d'initi,ation jusqu'au 15 mars à la ferme de Sotou· 
boua, èercle de Sokodé, 

M. Lamy René,. aide-conducteur contractuel des 
travaux agricoleS est nommé adjoint .au chef de la 
circonscription agricole du sud, avec résidence à 
Tsé.vié. 

Par décision no 139 D/P du'; 
22 févrièr 1949,. - Le médecin-capi'laine Nègre

Roland, en service 'Il Tsé,vié, est nommé médeclll
chef -de la subdivision Sanitaire de PaUmé, "n rem
placement du médecin contrac.tuel Ajavon Robert, 
en instance de départ en· congé. . 

'Le médecin-capitaine Legicr Jean, nouvellement 
désigné pour servir hors cadres au Togo, et attendu 
à Lomé par le sis Hoggar vcrs lc 24 février 1949, 
est affecté. à Anécho en qualité de médecin-chef de 
la subdivisi'on sanitaire et du 'secleur no 8, en rem
placement du médecin-capitaiue Breteau, eli instance 

. de rapatriemcnt. 
~--

~. Par décision no 140 D/P du; 
'22 février 1949. M. Baka Alphonse, dactylo. 

'graphe journalier, en serviœ aUX DomaIlles, est 
rufecté à l'inspectiQli du travai~. . 

. Madame', Johnson Rosaline, dactylographe <ruali
fiée, en servioo au bureau de l'enselgnemen t, est 
lnise à la disposi:tion du Receveur .des Domaines. 

Par décision nO 150 D/P du: 
23 février 1949. M. Martinet René, chef sur

veillant principal contractuel des travaux publics 
. nOlwellement engagé pour le Te~ritoire et urr~vé . 
, à Lomé par le Brazza du 20 féVrIer 1949, est mis . 
à la disposition du chef du service des travamf . 
,pulJJlcs et des transports du Togo. . . . 

. Par décision nO 155 DfP du; 
24 février 1949. - M. Silvy .Jean EmiJle, admi

nistrateur-adjoint de 1re classe des Coloniies,· nouvel
lement désigné pour servir au Togo et arri,vé à 
Lomé le 20 février 1949 par le sis Brazza, est 
affenté au cabinet du Commi'ssaü.'e de la Répu.
blique. . 

Par décisiou nO 156 D/P du: 
24' février 1949. - Les inutations et affectatipllS

suivantes sont prononcées daus le personnel afri
cain des douanes. 

Sont affecté.s; 
Pour' compter du le. mars 1949 

• Au oùreau des dOllllI1.es de Lomé 
M. d'Almeida Alfred, commis principal de 1re 

classe en service au poste des douanes. de Kloutlo. 
Au poste des douanes de Klnub 

en qualité de chef de poste.
M. d'Oliveira Paul, commi;;J principal de 2" clas

se, en service il. Lomé>, en remplacement du com'
mis principal de 1re c'lasse, d'Almeida Alfred. 

Pour compter du 1er allril 1949. . 
Au p.oste des douanes de K padapl!; 

en qualité de chef de poste., 
M. Ahebla Elie, préposé de 6' classe, en service 

à Lomé, en remplacement du commis principal de' 
1re classe, Johnson Félix. 

Au poSte des douanes de Noél'é 
en qualité de chef de poste. 


'-'1\1. Johnson Félix, commis prilnCipai de 1re c1as
00, en service à Kpadapé, en remplacement du com

.mis de 2e classe, Kudadje Gabriel. 


Au pureau des douanes de Lomé· 
M. Kudadje Gabriel, commis ordinaire de 2e clas

se, en service il. N oépé. 
_..-:::_---

Par déciSion nO lS0 DfP du: 
26 février 1949. -,- Les affectations suwanœs sout 

prononcé.es dans le personnel africain:' des postes,
télégraphes et têléphones. . . ' 

Sont affcctés: 
A Anié (Cercle d'Atakpamé) 

en qualité de gérant. 
M. d'Almeida Sté.phan, commis adjoint 'de 6' clas

se du C. C. S. de l'A. O. F., en service à Sokodé· . 
M. Wilson Jean, facteur adjOint de .Se d'Isse, en 

service il. la recette pa:jnc1pa[e. de Lomé. 
A Blit~a (Cercle d'Atakpamé) 

en qualité de gérant. 
M. Bailun James, commis adjoint de 5' classe, 


en service il. la recette princi'pale de Lomé. '. 

A Sokodé 

M. Attikpoe Linus, facteur adjo~nt. de .6' classe, 
en service à Blitta. . . . 
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Par décision nO 161 D/P du : 
26 février 1949. - M. Cadete Jonathan, comoûs 

d'adnùnistratmn adjoint de 3e classe, 'en serviœ au 
sècteur no 2 de la trypanosomiase à Pagouda, est 
Ilffecté aU CereTe de Lomé, en remplacement de 
M"e De Médeiros Louise, commif; d'administration 
adjoint dc 4' classe, mise 11 la d;\.sppsition du Pro
cureur de la République. 

--=-:...-=._~---

Sal.ir. 

Par décision no 133 DIP du: 
19 février 1949. - Le salaire mensuel accordé 

à M. ,d'Almeida Augustin, topographe 'auxiliaire, en 
service à Lomé, est fixé dt six mi1!le (6.0001 francs 
pour compter du 1er janvier 1949. • 

M. d'Almeida continuera à bénéficier de l'acomp, 
te de 45 % dans les conditions prévues pour ~e 
personnel auxili.aü·c des corcles; services et bureaux 
du Territoire du Togo.--"-----

Tim"lg••,aofll.l.l d•••lIot••11.oa 

Un 	témoignage officiel da satisfaction est décerné 
à M. Beucher Charles, contrôleur principal de 2e 

classe des trans.missions coloniales, en oûssion au 
·Togo. ..r. . 

A fait preuve d'une maîtrise et d'une acUVit" 
remarquables dans "accomplissement de la misslOl) 
qui 	lui a été conf~ée an service radiOOlO3ctrique du 
Togo. 

DiopOlllb/lIIi 

Par décision no 129 DIP du: 
17 février 1949. -'- Mm, Olympio LOUlse (née 

Bartet), commis d'administration ~djoint de 6' clas
se en service à Lom4 est placéé SUl' sa demapc.œ· 
dans la position de disponibiliM sans solde pou'r 
une période d'un an à compter du 22 février 1949. 

D...lul•• 

Par arrêté nO 171-49P du: 
26 février 1949. - Est acceptée, pOlir compter du 

1" mars 1949, date de leur admission dans· te 
cadre local des assistants de police du Togo la. 
démission de leurs emplois dans les cadres locauli 
,des gardes forestiers et des .agents de p<:>lico, off.e11e 

K::M~ Assogbavi Honorat, garde forestier de '1" cl. 
en serviœ à PaUmé. 

Seddor· Bruno And.r;>, agent de 'police de 3' cl. 
en serviœ à Anécho., . 

• 	 Houédakor :François, agent de po!iœde 2' cl. 
en service à Anécho•. 

LI••••I......' 

Par décision na 162 D;F du : 
26 février· 19'49. ...:.. Mm. Dubois Gtsèle, commis 

auxiliaire, chargée des fonctions de dactylographe 
et de speakrine au service rad1lJéleclrique à Lomé, 
est Iicenc~ pour suppression d'cmpioi pour comp
ter du 21 février 1949. . . 

l'ne indemuité de liceuciement une fois p'lyée, 
égale à de.ux muis de salaire est acecrdée :1 l'inté,
~ssée~ l.J' 

Co.., .. , 

Par ··décision nO 131> D/F du: 
19 février 1949.-, Un congé de fin· de contrat 

de neuf mols pour· en jouir au. Territoire et en 
France est accordé· à M. AiavonRobert, médecin 
contractuel en service au Togo qui rompte 24 mo~s 
-<le séjour consécutifs dans le Territo~re et qui n'a- . 
"ait bénéficié d'aucun congé à la fin de son pre
mier Séjour ayant duré 36 mois .. 

1reUn passage pour la France, en 1" classe, ca
tégorie B, pal' voie maritime ou aérienne lui Sera 
en outre délivré au moment de son départ pour ~a 
France. 

RECT/FICl1TI!:' (l la décision nO 111/D/P. du 12 
février 1949 accordant congé admimslralif ci M. 
I,alondrelie. 

.4u lieu de: 
• *' • • " ~ " • • • • " • • • • • 
Ur. passage pour 1a Franee en "1re classe 2'. c.até

gorie, lui est en outre dêlivré ainsi qu'à sa femll.\c 
sur le paquebot Hoggar attendu à Lomé v.ers le 7 
mars 1949. . 
· ~ " . . . 

L{re: 
,. 

· Un' p~ss;ge' p~r ~ v~ie ~ aérle~n~, én 1~; classes 2; 
catégorie de Lomé à Paris (via Lages), lui est en 
oulre délivré ainsi qu'à sa femme, sur.lavion d· (, Air
France, attendu à Lomé 1c 21 mars 1949. . . . '. . . 

--~~~.-_._-~~~-~, 
MODiFICATIF à la décision nO 113,'D/P dl! 12 

février 1949 accordant congé admimslralif. tl M. 
Bruni. ' 

Au 	lieu de: 

Un p;ss~ge' p~ur' la' F~a~ee' e~ ire cla~se' 2; c;té~ 
gone, lu! esf en outre d~livré ainsi qu'à sa lemme et 
ses trois enfants âgés respectivement de 15, -] et 3 
ans ct demi sur le paquebot Hoggar attendu à Lon~ 
vers le 7 mro::s 1949. 

. .', ~ 

Lire: 

· Ù.; ~a~sag.,· ,p~r 'vo'le' aéti~n~e; ~n' 1~' 'clasSe' ~ 
. 	 catégorIe, de Lomé à Marseil~e (via Lagos), lui est 

eil outre délivré ainsi qu'à Sa femme et·ses trois en·, 
. 	fanls âgés respectivement de 15, 7 ·et 3 ans et démi. 


sur l'aVion d' .-Air-France» attendu à Lom;' le 7· 

mars 1949. 
. . . . . . . . . " . . 

Le reste sans changement. 
~ 

MODiFiCA.,TIF à la décision na 116/D.P. du 12 
lévrier· 1949 accordant congéadministralil. 

Au lieu de: . . . . . . . .. . . . . . . -. .~ 	 ~ 

U 11 passage pour la France, en 1re classe, ·2' C".
tégor.ie s~ra en outre délivré à M. Dabezies sur un 
paquebot à désigner par lui-méme. ' 

« • . 
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Lire: .. .. . . . . . . ,. ~ 

Un passage pour la France, en Jre cbsse, 1" éa
tégorie B sera en outre délivré à lI. Dabez.es sur 
un paquebot à désigner par lui-même. 

.. . .' . . . . . . . . 
Le reste sans changement. 

Garc(•• forcsUcrs 

Par décision nO 123 Dtp du: 
16 février 1949. - M. Loumon Alexandre, garde 

'lorestier de 1re classe en service à Sansanné-Mango. 
est affecté à la Forêt classée de Djémégni (Cerdle 
d.'J\takpamé). 

M. Dzedou Henri, garde forestier d'c 2e classe, 
en serviœ à la Farêt classée de Djémégni (Cercle 
d'Atakpamé), est affecté à Sausanné-Mango. 

• Gord.. f ..... tlèr.. 

Par arrêté nO 142-49 P du; 
HI février 1949.. - Les gardes frontières ci-après 

d<'signés, qui ont subi: avec· sucC<.'s l'enmeu profes
isiÏonneL prévu par l'article 19 de l'arrêté nO 295jP 
du 7 juJn i945, sont admis, pour compter du lei' 
mars 1949, dans le cadre local des agents des' doua
nes du Togo, en qualité de préposés de 6< classe. 
,Ahebla Toghé Elie, garde frontière de 5e classe, 
Atayi Godefroy, gar,de frontière de 4- classe. 

Par anêre nO 159-49 P du; 
. 23 février 1949. - M. Seba Koukouboy, garde 

frontière de' 6e • classe du cadre local du Togo, ell 
service à la brigade des douanes de Lomé, est r~vo
.que de ses fonctions pour mauvaise ,manière habi
tuelle de servir. 

Par arrêti': nO 160-49 EM du; 
23 février 1949. -. Sont engagés il. compter du 

1er fé,vrier 1949 dans le corps des gardes cercles du 
Togo comme gardes de 2e classe et affectés le dit 
jour au dépôt- des gardes de Lomé, des ex-milici~us 
dont les noms suivent; 

Kombati Lamboni - en remplacement du brig. 
ch. de cl. Ale retraité1re 

Bara Tamoka - en remplacement dn brig. ch. 
de 2e cL Anti K. relraité 

Zoumarou Koura - en remplacement du hrig: 
de 2" cl. Allou retraité 

Barka Tcbandavou - en remplacement du garde 
de. 2" cl. Ayité, démissi'onnaire 

·Aradjoa Bitan - en remplacement dll garde de 
2e cl. Landoga, démissionnaire 

Aourougou Adjaé, en remplacement d" garde 
de 2e cL Pamai révoqué . 

Ayenga ·Tchamiyé - en rerhplaœrnimt du garde. 
lie 2e cl. Aboudou, révoqué'. . 

Djole Bassambia - en remplaœment. du bri~ 
de 2" cl. lssaka Mossi, décédé 

Adake Tani - en complément d'effectif 
Adji Anuo - en complément d'effectif. 

Le brigadier de 2· classe Issaka Mossi! du dépôt 

des gardes, décédé à l'hôpital de Lomé le 10 février 

;1949, ~st rayé des cODJrôles actifs du éorpS des 

gardes cercles du Territoire à compter du lJ févrLer

lNa . . 

DIVERS 

nGPar décision 147 DffP du: 
,22 février 1949. - La société des constructipns 

Edmond Coignet est autorisée il Œ1vrÎl' une carrière 
en vue de l'extraction de matériaux (mœllons, pi"'r- 
l'es cassées, gravmon) dans les bancs rocheux d'un 
terrain privé situé entre la rOl,te ct la voiè ferr~ 
de Lomé à Lilikové .à 40 kiQomèlres de Lomé et·ù 
8 kilomètres au norcl. de Tsévié. " 

La ,présente autorisation est accordée pour une 
durée de cinq anS • 

Cette autorisation pourra être re\'oqué.e sans délai 
ni préavis au cas où la société des construction", 
Edmond Coignet ne se conforqlcrait pas aux p""s
criptions de la ·présente déci~ion et de l'arrêté n 0 542 
en daie du 5 novembre 1932 règlementant pour 
les particuliers les conditious d'exploitation. 

Les infractions aux dispositions de l'arrêté nO 542 
sus-visé seront constatées et punies conformément 

. aux dispositions du litre V du décret du 26 octobrt> 
..t9~7 • sans préjudice de. toute poursuite en dommages
mtérets devant les trtbunaux compétents, . 

Par décision nG i48 DjTP du; 

, 22- février 1949. '- La société des. construcljpns 


Edmond Coignet est autorisée à onvr11' une carrière 

en vue de l'extraotion de matériaux' (mœllons, pier

res' cassées gravillon) dans les bancs rocheux d'un 

terrainpnvé situé entre la roule., et la voie ferréjè 

de Lomé à Palimé à 35 kilomètres de Lomé et à 

5 kilomètres environ au nord de Noépé. 


La présente autorisation est accordée pour, une 

durée de cinq ans et sous réserve de l'accord dll 

propriétaire dn terrain M, Kpode Alok!' domicilié 

il. Bagbé.' . 

. 'Cette autorisation ponrra être revoquée sans délai 

ni préavis au cas où la société des construction,!, 

Edmond Coignet ne se conformé]'ait P&S aux pres

criptions de la présente décision et de l'arrêté nO 542 

en date du 5 novembre 1932 règlement~nt pour .1es 

particuliers les ,conditions d'exploitation. .. . 


Les infractions, aux dispositions de l'anêt" nO 542 

Sils-visé seront constatées el, punies conformément 

aux dispositions du titre V du décret du, 26 oc<abre 

1927 sans Pl'<ljudice de toule. poursuite en domn'/a

ges intérêts devant les tribunaux compétents. 


C<tAl••-nd:4tme.f:.laldigèaè 

Par décision nO 126 DjAPA du:. 

16 février 1949. - Il est alloué aux chefs indi


,gènes de la Subdivis~on de Bassar; (Cercle 00 

Sokodé), CÎ-desso.us désignés, pour services rendus 

pendant l'anlll!e 1948, les allocations suivantes: 

Kpadja, chef du village. de Binaoualb;t. 400 frs. 

Nassan,chef du· vil1age de· Binaparba .450 -

Kodjo, chef du. villagè de BOllkpassiba.: 400 
Nakpane, chef du vinage de Dikoligbaudi . 350 
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Samm'Y;: chef. dn vil1age de Kpan!<issl. 350' 

IdrissOll, chef du village de Kétau/{bao 400 

Gnandi, chef du village de Onadanaé. 600, 

Massabll, chef du vinage de Kotipon '. 35!) 

Sinkona, chef du village de Kouhamhan 350 

Ouadja, chef du village de Noukoutour 400 

Alako, chef dn village de Kanollaboua. ,100' 

Badomna, chef dn villa.re de Kagbanda 6(lf] -" 

Redan, chef du vinage ile Oua1<ad,; . . .' 700 

Agbanda, ,ch. du vil. de pessidé-KOlludonn. 600 

Bepemho, chef du village de Biakpabé 300 

Mayimbo, chef du village de Bil;sibi. 200 

Kogni, chef du village. de Nalchamba. '200 

Diassao, chef du village de Tabalé " 150 

Tchamdon, ehef dn village de Alonléhou 2;'0 

'\raba, chef du village de KadjoI " ~OO 

Radom, chef di:!' village de Naoualo '" '100 

Tindjo; chef du vil1age de Nampoach .' 300 

Kouble, chef du village de Namab . . . 400 


· . La: dépense est imputable au chapitre 4 "l't'de ;; 
pamgrapl1e 3 du budget local du Togo exerCiCe 1948. 

Par décision nO' 132 DjAPA du: 
18 février 1949. -- Sont nommés à l'emploi 

ùese.crétaire de cllef de canlon, il la solde annuelle 
de 11l.000 francs, pour compter du 1" fénier 19,tO 

CerCle de :Solcodé 
tlil.M. Mournouni Issaka, pour le posle de se6~étaire 

du chef de canton d'Agoulûu. 
FOllssenl Adam, pour le posie de 'secrétaire 
du chef de cuutonde Krl-Kri. ' 

Cercle de Mango 
Nambiema Abou'bakar, pour le poste. de secré
taire dn cltef de canton de Takpamba. 

.Par décision nO 152 D/APA du: 
23 février 1949. Il est alloué aux chets 

autchtones du cercle. du centre, ci.dessous (l~signés, 
pour services l'Cndns 'pendant l'année 1948, res allo
cations suivantes: . 
Roda,' chef. ,du canlon de Blitta.. . . 6.000 frs 
Djensa Konlo, chef du canton' de l'Adélé·. 5.000 

· Frico I;lahida, chef du canlon de l'Akpos· 
so-nord . .'. . . . . . . . , . 5.000 

Danl11lin Ounsounou, éhef du canton de 
Nllatja" . . . . . . . . , . .' 4.000 

Mahouvi, chef du village d'Oga 1. . • 4.000 
Ezin Marcel, chef du village d'Avété. . 4.000 

La dépense est .imputable au chapitre' 4 article ;; 
paragraphe 3 du hudget local du Togo exercice 19·18. 

. Par décision no 153 D/APA du: 
23 février. 1949. - Il est :illoué aux chets au

· t<lChtones de la subdivision de Lima-Kara (Cerc1e
de .$o!wdé), ci-dessous désignés, pour serVices rendus 
pendant :l'année 1948, les. allocaUon~ sllivanj:.e';
Pàlanga, chef du canton de Lama-Kara.. 10.510 frs. 
Atcholly, chef du canton de Bau . . 1.645 
Kpatcha, chef du canton de Yadé.. 1.9fl6 
Azoumarou, chef du canton, de Lassa. 6.479 
Tchendo, ,chef du canton de Tchüchao 3.100 
Dondja, chef du canton de' Sirka,. 1.239 
Assi Robert, chef du canton de Piya , 3.217 
Adom, chef du canton ,de ·Djamdé' '. i2:2 
Akara, chef du canton de Kétao .•. 2.675 
Rede, chef du canton de ,Rodjéné-Hatlt . 6.290 
Atakûra, chef du canton de Kodjéné-B~s. 2.622 

. 
"' ......."".. 


. 
Pré, chef. d11 canton de, Lama-Tessi. . 
Nimon, ch<;f du canlon de Sourndina.. . 
Tchangai, chef· du canton., <le Tcharé. '.' 
Itpakpabia, chef du canton de Landa 

Pozenda . . . . .'. . . . . 

Batrum, chef dn canton de Sara-Kaona 

TaboU, ch(j)f' du canton de Léon . . 

Koubaline, chef di! canton d'Al1011m . 


• Ladii Gnama, che! 	du canton de Défalé . 
Agonlaea, chef· dn canton de KadjaH& . 
Birega Bab:,lk-,; ,chef du canton de Ni')m

tougon . . . . . . . . . .' 
Ba!>ale, chef dn canton de Siou . '.. 
Bielon, chef du canton de Poudu .. 
1\oumàyi, chef du canlon de Boufal" 
Kabrelehollka, chef dll vitlage de Baga 
!Cûla, chef du village de Péida. . '. 

9.312 
.4.598 
1:373 

1.456 
1;228 

5,,2 
1.992' 
4.681 
1.381 

9.575 
2.688 

578 
2..391 

356' 
356 

La, Mpense esl imputable an chapitre 4 article 5 
paragraphe 3 dn.lmdget local dn Togo exercice 1948. 

Par décision NQ 158 DjAPA. d11 : 
25 février 1949. ~ Il est allûué à cerlains chefs 

d sous-chefs du Cerde de Lomé, ci-dessous désignés, 
pour services rendus pendant l'année 1948, .les àllo

, cati/ons suivantes: ' . 

Sulldivisiotz de Lont4 
. Katé Joseph, chef-adjoint du canlon d'A

g,ouévé . '. .' _ . 6..000 frs 
Houkpétor' William, éhef du village de 

Sanguéra .. ' . . . . . . . . . . 6.000 
)erôme Agbagl-o, chef du', quartier de 

Be ..... '.' ...... , .. 4.000
Mensall Koumako, sous-chef du vilhge. 

. de Baguida . . . .' . , 3.000 

Subdivision 'de Tsévié 
Koukakpo Akpaka, chef du village d'As

somé', . . . . . . . . . . . . . . " 5.000 -' 
'Stéphan Agnah, chef du village d'Adan

ghé ....' .. . ...... . 2.000 -
Agboli Paul, çhef du.village d'E~o . 1.500 -
Sadji Seth, chef du village de WH . _ 1.500 -
Hégnon Obogla, chef du village de Dja

gblé . . . . . . .. . . . . 3-,000 
Yao Hayibo, chef du vilhige de Oblainvié 1.500 
~owou Nicolas, chef du village de Havé 2.000":"

2,000 __Agbessi Pierre, ôef du village de Kodjo 
Aziablé Vendélinus, chef du village -de 

Lébè . .'. • . .'. . . . . . " 3.000 -
Tobok> Guewouya, 1,r sjchef du cantort, 

de Gamé . . . . . . .. .. . .', .' 5.000 ...:. 
Ko'ffi Klédjé Noudoda, 2e sjchef du can- , . 

ton de Gamé , . . . .'. . . . . _ 4.000
<?or:nélius Alakpa, chef du villagé de 

Noepe .' ......, ". 7.000 [Tl\. 
Nopégnon Somali, chef du quartier As

siama (Tsévié) . . . . . . . ',. . 6.000 -
Dagba,' sjchef du village de Oapé • . '2.000 -
Bamézo, sjchef du village de Tsévié , 3.000 -
Kodjo Awlimé, cllef du village d'As sa

,boun.. . . . . . ; .. " . . . '. '., 1.500 
Agama Dali, chef du villageâe Fongbé '. 2.000 -
Dopégnon, chef dù quartier d\,! Dam. . 4.0QO_ 

, Dagad<Ju, ch-ef du village de Tovégan 1.500 
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village de Badja 2.000.~ 
du village d'Alo

. . '. 2.000 ~ 
~e Dékpo .' '3.000 
du, village de Yo· 

" '.. 2.000

Neglé Kota, chef du 
Gak" Daténou, chef 

koég'bé .' . . . .. 
Apéti, chef du village 
l'engué Gaffan, chef 

borné . . . ., , . . 
la. dépense est imputabJ,e au 'chapitre 4 article 

5 paragraphe 3 du Budget local du l'aga exercice' 
1948. 

Commi•• iella 

Par décision nO 145 O/CFT. du : . 

22 février 1949. - Une commission composée. de : 
M.M, Haag, Pmcureur de la République Président 

Zèle, Agent de la Maison R. EYChen-~ ; 
ne, Président de la Chambre de M b 

-üommerce em reS 
Ajavon Emman;'el, Notable ' 

tous trois membres du oonseil privé se réunira sur 
la oonvoeaHon de son Président et dans la dernière 
semaine du mois de février 1949 à 'l'eff-et de constater 
en ce qui concerne les comptes administratifs du 
Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin de ter 

..	et du Wharf de l'Exercice 1947 la oonoordance entre 
les écritures du Trésor et celles des Services de 
l'Ordonnancement dudit Budget. 

Frais funéraires 

Par décision no' 143 D/F. du: 

• 22 février 1949. - le remboursement d'une somme 
de Cinq Mille Francs (5.000 frs.) à titre de' frais 
funérairesd d'érecHon de tombe supportés à l'occa
sion 9u décès, de, son fi~s Victor !"aximin Comlavi 
Messan, survenU a Lame, le 24 pnVler 194'9· es::ti 
accorde à M. Messan laurent, Commis d'administra-

Hon' principal de 2' classe, en service au Bureau des 
Affaires Economiques à Lomé. 

la dépense est imputabl,e au Budg'et Local 

Exercice 1949 - Chapitre XVII - Article' 2 

Paragraphe 1 - (Dépenses imprévues). 


Gr.tilleafion 

Par décision no 141 D/F. du : 
22 février 1949. - Une gratification de Neuf Mille 

Francs (9.000 frs.) pour travaux .et heures supplé
mentair,es, est acoordée à M. Beucher Charles, Con
trôleur principal des 'lnstallations Raâioéledriques des 
Transriüssions Coloni"l,es, ·en mission au Togo. . 

La dépense est imputabl,e au Budget local - Cha
pitTE 8 - Article 2 ~ Paragraphe 1 - E~ercice 1948. 

Harmollie ofli.iaUc loeo1ais. 

Par décision no 131' Ojf. du: 
Hi février 1949, - le groupement musical dénommé 

« Harmonie Officielle Tog;olaise » ·est dissout pour 
compter du lee février 1949. . 

Les instruments de musique; ainsi que le matériel 
divers, mis à la disposition de ce groupement seront 
remis au' dépositaire comptable du mobilier qui les 
prendra eq charge. 

lapa,s cédulaires. 

Par arrêté 'no 158-49 CD du: 
22 féyrier 1949. - Sont approuvées les 'réductions 

de prise en charge des impôts cédulaires des exercices 
1946 et 1947 ci-après ayant fait double emploi s'éle
vant à la somme. de: Trois Cent Vingt Deux Mille 
Trois Cent Soixante et Onze Francs. 

, 

N° 
J\GENCES NATURE DES CONTR[BUTIONSDES RÔLES 

MONTANT 
TOTAL

DES RÔLES 

41 Tsévié 
46 Anécbo 
49 . Atakpamé 
50 Palimé 
51 Sokodé 
52 Lama-Kara 
53 Bas'sad 
54 Mango 

Exercice [946 

Impôts· cédulaires (Retenus à la So~rce) 5.022.
28.594.-
29.952.
12.929. - 

. 31.010.
5.541.
8.349."' 

11.472.

13~,8~9.-

., 
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MONTANTN' NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTALAGENCES 
DES RÔLESDES RÔLES 

. " 
Report. 132.869.

Exercice 1947 

46 
47 
'48 
49 
50 
51 

Anécbo 
Tsévié 

Alakpamé 
Palimé "
SoJ,odé 

Lama-Kara 

Impôts Céalllairès (Retenus à la Source) 33.883.
11.178.
40.094.
16.034.--:
48.418.-· 
12056.
8546.-Bassari52" 

19293 -'53 Ma~go 
189.502.-

TOlal\ 322.371.

Par arrêté no 131-49!APA. du:. . 
16 .février 1949. - Le séj{)ur dans le territoire du 

Togo placé sous la Tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 9 
février 1949, date d'expiration de sa peine de pris(lO, 
au nommé Do"onou R{)bert, détenu' à la. prison de 
Tsl'vié, âgé de 30 ans, né à AUada (Dahomey) fils . 
de feu Dovonou et de .Ouéménmj, demeurant à Lomé 
condamné par jugement en date du 12 mai 1948 du 
Tribunal Correcli{)nnel de L{)mé à lin an de prison et 
cinq anS d'interdiction de séjour pour vol. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
ooJlé pénal. 

Par arrêté nO 134-49 APA. du: 
17 février 1949. - Le séjour dans' le territoire du 

T.ogo placé sous la tutelle de li' France est interdit 
·pendant ùne durée de cinq ans pour compter du 11 
mars 1949, date d'expirati'on de sa. peine de prison, 
au nommé Frédéric Delphonse de Souza, détenu à 
la prison de Sokodé, âgé de 28 ans environ, né 11 
Ouidah (Dahomey), fils de Delphonse de Souza et 
de Agbéssi, (F:D. 11.151j22.222) demeurant à Lomé, 
""ndamné par jugement en date du 9 novembre 1947 
du Tribunal Correctionnel de Lomé à 18 mois de 
prison et .cinq ans d'inter'diction de séjour pour vol. . 

Les infractions au présent arrêté seront sant'Honnées 
conformément aux priscriplions de l'article 45 du' t'ode 
pénal. . ___._._~__ . 

Par ,arrêté nO 143-49 APA. du' : 
21 février 1949. ~ Le séjour sm les territoires 

des cercles de Lomé, KI,outo, Centre, .Sokodé, Mango 
et de la ville d'Anéchoest interdit pendant une durée 
de cinq anS pour compter du 1.9 avril 1949, date 
d'expirati{)n -de sa peine de prison, au n{)mmé Ahoudou 
Derman, détenu à la prison d'Alakpamé,. âgé de 50 ans 

environ} né à Anécho (T<ogo), fils de Derman el de 
AmlsselOu, demeurant à Atakpamé, revendeur, marié, 
6 enfants, (F.-D. 13.194/44.333), condamné par juge
ment nO. 335 du 17 septembre 1947 du Tribunal Oor
rectionnel d'Atakpamé, à 2 ans de ·prison 1.000 francs 
d'amende et 5 ans d'interdictiôn de séjour pour vol 
et recel. 

Le séjour sur les territoires des cercles de Lomé 
Anécho, ,Kloulo! Centre et Sokodé est interdit pendarii 
une duree de cinq ans pour compter du 21 avril 1949 
date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
Koffl Mango, .détenu à la prison. d'Atakpamé âgé de 
47 ans environ, né à Sansanné-Mango (Togo) fils de 
Sahan~ou et d'Agnissi, chef d'équipe demeurant à 
Koligbo (Atakpamé), marié, 9 enfants' (F-D. 51.555( 
55.552), condamné par jugement nO 335 du .17 septem
bre 1947.du Tribunal correctionnel d'Atakpamé, à 2 
ans de pnoon, 1.000 ·francs d'amende el 5 ans d'inter
dictiou de séjour pour ~'ûl. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cin9 ans pour compter du l'cr avril 1949, date d'expi. 
rat,on de sa peine de prison, au n.ommé Agbanahoué 
Amouzo.u, détenu à la prison d'Atakpamé, âgé de 48 
ans envwon, né à Ehoué·Gamé (Subdivision de Para. 
houé - DahQmey), fils de feu Amouzou el de Mé· 
houédo, cul!iva!eur, d:meurant à ~étckpo (Atak'pamé) 
- (F·D 5:>.55:>/55.52:», condamne par jugement No 
407 du 10 décembre 1947 du Tribunal Correctionnel 
d'Atakpamé, à 18 mois de prison et 5 anS d'interdic
tion de séjour pour vol. . 

L.. séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France .est interdit pendant une ·durée de 
cinq anS pour .compter du 2 marS 1949, date d'expira
tIon de sa peine <je pnson, au· nommé Bissiriou Ri
wa1WU, dét;llu à la, prison d'Atakp~mé, âgé de 32 ans 
enViron, ne à Save (Dahomey), fils de Riwanou et 
de· Mouéni, cultivateur sans enfant, sans professi·on. 
démeurant à Atakpamé (l'-O. 1LI 11/23.222), oondam~ 
né par jugement No 10 du 2 mars 1948 du Tribunal 
Correctionnel d~Atakpamé,.à un an de prison et 5 
ans d'interdiction de séjour pour vol. . 

http:5:>.55:>/55.52
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, Le séjour datlll le territoire du Togo' placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de " 
cinq ans pour compter du 28 mai 1949, date d'expi
ration de sa peine de prison, au nommé Finn)n Nassi, 
détenu à ,la,prison d'Atakpamé, âgé de 32 ans envi
ron, 1'iIs de NasSl et de Gléhouéton, né à Abomey 
(Dahomey), manœuvre, marié, 'Un enfant, demeurant 

,à Atakpamé (F-D.ll,511/2Z.Z2Z); oondamné par ju
gement No 47 du 30 juin 1948 du Tribunal Correc
tionn,el d'Atakpam'é, à un au de prison et 5 ails d'inter
diction de séjour pour vol. 

Les infracti.ons au présent arrêté seront sanctionnées, 
oonfonnément aux prescriptions de l'article 45 du 'rode 
péJ:!.aI. ' 

~~--- ---~ 

pilf arrêté No 166-49 APA du: 
25 février 1949. - Le séjour sur les territoires des 

Cerdes de Lomé, Klollto, Centre, Sokodé, Mango et 
dè la ville d'Anécho est interdit pendant une durée de 
dix ans pour oompter du 20 février 1949, date d'ex
pirahon de 'leur peine de prison, aux nommé,s,: 
, 10 ) Tengue Assigbé, détenu à la prison de, patimé, 

ïigé de 53 ans environ, né à Vokoutimé ,(Cercle d'Ané
Cho), fUs de Assigbé et de' feue A.djignévou (F.-D. 
11. n4/3Z.232), cultivl\teur demeurant à PaUmé, con. 

_ damné; .pour complicité de vol à 5 ans de, prison, 
200 francs d'amende avec décimes ~t 10'aJZS d'inJerd';c
~iOfl '(te séjolV par jugement 'No 43 du 23' septembre 
1944 du Tribun'al du 1" degré de Klouto; " 

20 ) Adiye, Kouml, détenu à la prison de Pallmé, 
âge do 41 ans environ, né à Volooubm'é (Cerde d'Ané
cho), fils de feu Koumlet de YohoU Kioko (F.-D. 
11.113/3:3.222), cultivateur demeurant à pal;imé, cOn

,damné pour complicité de vol ,à 5 ans de prison, 
ZOO 'francs d'amende avec décimes et 10 ans d'inierrlic
~iM de séio'lV par jugement No 43 du 23 septembre 
1944 du Tribunal du 1er degré de Klouto. 
, Le séjour dans 'le Territoine du Togo plJicé soUS ' 
la tutell-e de la France' est interdit pendant .une durée 
de cinq ans pour compter du 19 février 1949, date 
d'.eXpiration de leur peine de prison, aux nommé,s: 

1,0) 'Vodjogbe Apédo, détenu à la prison de Palimé, 
âgé de 31 ans' ,environ, né à Agbozoumé (Oold-Coast), 
fils de. feu Vodjog'bé et de' feue Amé!chiapé (F.-D. 
11.111/22.222), tisserand demeurant à Agboroumé 
(Oold-Coailt) oondamné pour escl10querie a un an de 
prison ·et 5 aJts d!in:f;erdictton de séjour par jugement 
.en dat'!! du 20 février 1948 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé; , ' , , 

2o} Ashante Kodjo Ben, détenu, à la prison d~ Pali
mé, 'âg'é :de 29 ans environ, né à Agbozoumé (Oolde 
Coast), 'fils de Aslianté (F.-D. 11.151/22.222), ap
prenti-bijoutier deme'urant à Lomé, condamné pour 
éScroqu,erie à 11.0 an de prison et 5 ans' d'interdiction 
'de s6jDW par jugement ,en date du 20 février 1948 du 
Tribunal Correctionnel de Lomé; , 

De séjour dans te Tertitoire du Togo placé sous la 
tuteHe de la France est inte~dit "pend",nt une durée 
de cinq ans pour compter du' 15 mars 1949, date 
d'eXpiration de S'a peine de prison, au nommé Apiah 
Joseph, détenu à la prison de PaUmé, 'âgé de 21 ans 
;environ, né à Soltpond (Gold.Coàst), fils de Mensali 

Kouassi 'et de Alaba Massan (F.-b. 11.111/22.232), 

apprenti-tailleur deme'uranf à Lomé" condamné pour 

vol à ùn an de prison et \5 atf,s d'ittteJldicfli'CJJ! de s,é<

four par ]ugement en date du 17 mars 1948 du Tribu

nal Corœctionnel de Lomé. 


Les" infractions au, présent arrêté seront sanction

nées ,conformément. aux. prescriptions de l'article 45 

du Code Pénal. ' '" ' 


Par arrêté No 174-49 APAdu: 
28 février 1949. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit, 
pendant une durée de 5 ans pOUT oompter du 14 a~ri1 
1949, date d'expiration' de sa ,peline de prison, au 
nommé Komlan Kossi Joseph, détenu à la: prison 
de Lomé, âgé de 25 ans, né à Bohicon (Dahomey)" 
fils de Komlan et de Agbali, (P.-O. 33,16/11132,23:3), 
marchand de poissons, domiciHé à Bohicon, de passa
ge à Lom'é, célibataire, condamné pour vol à six mois 
de prison, 5 anS d'inlerdjctj{Jn de Si;OIV, Testitutiorl
?es objets :et 125 francs de dommages-intérêts, par 
Jugement du 15 octobre 1948 d].! Tribunal Correction- ' , 

"nel de Lomé; 
Le séjour dans le Territoire du logo placé sous la 

tuteUe de la France, :est interdit pendant une durée 
de 5 ans, pour compter du 8 avril 1949, <iate d'expira;. 
tion de leur peine de prioon, aux nommés: ' 

10 ) - Ibourahim Adamou, détenu à la prison" de 
Lomé, âgé de 20 ans, né à Béléyar~ (Niger), fils des 
feus lbourahim et Houboutchoé (F.-,D. 13.32Jf13.32Z) 
célibataire sans enfant, sanS profes&ion et sans dOlll!Î:' 
cile f1liie, condamné pour vagabond.age, à trois mois 
de ,prison et 5 (lIZ" d'interdiction de séjour par, juge-, 
ment ,en date du 10 janvier 1949 du Tribunal Correq. 
tionnel \ie Lomé; , 

20) - Amadou Kadiri, détenu' à la Prison de Lomé, 

âgé de 24 ans, né à Béléyara (Niger), fils des .feus 

Amadou et Mamatcha, (F_-D, 11.111-22.222 13,14_14), 

célibataire sans enfant, sans profession et sans dom~

dIe 'flliie, condamné pour vagabondage à trois mois de 

prison .et 5 aJts d'interdictÎJon de séjolV par jugement 

en date du 10 janvier 1949 du Tribunal COi'rectilCinnel 

de Lomé; , 


30) - DjfbriJa Amldou, détenu à la prison de Lomé, 
'âgé de 19 ans, né à Béléyara (Nig,er) , fils de feu 
Djibrila et de Houdé" (F.D.13.333/23,23j22), céliba
taire sans renfant, sans profession et sans domicile 
fiXe, condamné pour vagabond~ge à trois mois de' 
prison et 5 aM d'int,erdidion de séjOur par jugement 
en date du 10 janvier 1949 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé; , 

40 ) - Moukeara Osséni, déVnu à la prison de 
, Lomé, âgé ~e 25 ans, né à Béleyara (Nig-er), fils des 

feus Moukeara .et Bagarbé, (F.-D. 33.111/22.233), 
, célibataire sans ,enfant, sans profession e't sans dOlll!Î

cHe fixe, oondamné pour' vagabondage à trois, mois ne 
prison et 5 arzs,d'iIIi;irdicüol/. de séjour par jugement 
en date du 10 janvier 1949 du Tribunal Cortectionne,l 
de Lomé. , .' 

Les ihfmctions IiU présent arrêté seront sanction
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du Code Pénal. ' -_...:.-_-
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Ju.lice 

Par décision No 136 OfAPA du : 
19 février·1949. -:- M. Courthiade Oeorges, Admi

nistrateur de 2e classe de':> Coronies, Commandant du 
Cercle et Administrateur-Malte de la Com'mune-Mixte 
de Lomé, ,est nommé PréSident du T,ribunal du 2e de' 
gré de Lomé. 

M. prudon Georges, Administrateur-Adjoint de 3e 
c1asscdes Colonies, Chef de la Subdivision Adminis
trative; Adjoint au Commandant du Gercle et à l'Ad
ministrateur-Maire de la Commune-Mixte de Ù)mé, 
i!St nommé Président du Tribunal du 1er degré. de 
Lomé. 

2

Pal' :arrêté No 162-49 -APA du: 
24 février 1949. - Le bénéfice de la libération 

con,litionne!1e 'est accordé aux nommés: 
10 ) - Ossimè Félicia Ablawa, détenue à la prison 

de Lomé, âgée de 38 ans, à Kéta (Gold-Koast), fille 
de feu Thomas Ossimé et de feue· Dédanou demeurant 
à . Lomé, oondàmnée pour recel à 5 ans de travaux 
forcés, restitution des eff<!ts, 15.000 francs de domma. 
ges-intérêts solidaires à répartir au prorata entre les 
victimes par jugement e'll date du 22 janvier 1946 
du Tribunal Criminel de Lomé; . 

0 )- Visah Sewodo, détenu à la prison dê Lomé, 
âgé de 27 ans, né et demeurant a Bè (bJmé), fils 
de Visah' ,et de Kaké, marié,un eufant, .condamné pour 
vol à un an de prison, -5.000 francs de oommages
intérêts solidaires et frais, par jugement en date 
du 28 juillet 1948 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Parmi. d. conduire 

Par arrêté No 151-49 TP du : 
22 février 1949. - Sont r~tirés, pour une durt'\e 

de deux ans, les pe'nnis de condni~e les véhicules' 
automobiles des titulaires, ci-apr.ès dénommés: 

10 - KaIipe Codjo Ferdinand, né à Vogan (CercIe 
d'Anéoho) domicilié à Allécho - permis de conduire 
no 887 délivré au Togo le 5 février 1940 -a compter 
du 8 octohre 1948'; 

'}p - Obedey Ayicoue Christophe, né a Adamé 
(Cercle d'Anécho) domicilié à Lomé - permis dé' 
conduire no 26.09 délivré au OahOm"y le 6 novembre 
1.947 - à compter du 1 eT janvi er 1949. 
, A l'expiration de ce délai, le's intéressés sont as,. 

treints à subIr un nou'.'el exam", à Lomé en vue de 
-la restitution de le·ur permis de. cOnduire. . 

P. T. T. 

Enseigneme.nt pro/essionn...e1 

Par arrêté No 148.49; P.T.T. du : 
22 février 1949. - Les agents dont les noms sùivent . 

sont déclarés reçus à l',exam'en de sortie du Cours 
d'Enseignement professionnel des Tranimissions (sec· 
tion ex,ploitation). , 

ClassellU1nt paroJ;dJ'e de 'mérite.
Ogane Issifou, Mention Bien 

Aubenas, Oab;ieIle, Mention Assez bien 

D'Almeida Imelda, Mention Assez bien 

Amevor Pierre, Nuglozeh J~an, 

Ekue Innocent, ' Bàhull James, 

Koehl~r Théodore, Adjomab Reinhard, ' 

Oeay Maurioe, . 


. Les agents dont les noms suivent et qui n'ont pas 
obteru! la 'mOyenne, auroilt à titre exceptionnel. la 
possibilité de Se présent& à nouveau à l'examen prévu 
à la fin de l'année scolaire 1949: 

Hadjiwanou Edouard, Hounsihoue Anatole. 
Ekue Emmanuel, 

Par décision Na 144 OfAPA du: 
22 février 1949. - Le Trésorier-Payeur du Togo 

est autotisé .à faire procéder par le Commissair<\, 
. Priseur à la vente des objets' saisis sur M. Aguiar 
Paulinus. 

SubveDtions 

Par décision No 130 OfF du : 
17 février 1949. - Pour le mois de .janvier 1949, 

une subvention de 98.620 francs est accordée aux 
Etablissements des Missions Evangéliqu~ et Métho
diste du Togo, afin de contribuer à couvrir leurs dé

. penses de personnel, de matériel, d'outillage d'ensei. 
gnement professionnel, manuel, agricole et de four
nitures soolaiT·es. 

P4Il'décision No 142 DfF du : 
22 février 1949. - Une subveution de Six IlliÎllions 

de francs (6.000.000 de frs.) ,est accordée li la Com
mune-Mixte de Lomé pour lui permettre de parer 

• aux 	inS'llffisanees de ressources- qui seront constatées 
au titre du Budg,et Communal, p.endant J'année 1949. 
. La dépense est imputable au Chapitre XV - Article 

5 - Paragraphe 1«, (Dotations - Subventions à la 
Commune-Mixte de Lomé) du Budget Local, exercice 
1949. 

Terrain dom••iel 

Par arrêté. No 156-49 Dom. du: 
22 février 1949. '- Est ~t demeure résolue pour 

défaut de mise ~ valeur, l'attrihution provisoire d"!!!) 
terrain domanial d'une supefficiede:. Il hectares 27 
are._ 12 cas. sis à Lom'é à l'angle du Boulévard 
Circulah'e ,et dé la Route de PaLimé, Objet du Titre 
Foncier nb 513 du Cercle de Lomé, faite conjo,intemoot 
~t solidairement à Messieurs VaLère-Lecluse et André 
Coucke, Industriels à St. Gilles.les Bruxelles 44, Ave. 
nue du Parc par Arrêté'no 296 du 30 mai 1931'moy~n!-
nant le prix de 562.000 francs. . 

En conséquence du' retrait de cette concession, de 
terrain susvisé ~ai\ retour au Domaine Privé du Terrj. 
foire du Togo, franc et libre de foute -charge. Au vu 

http:Enseigneme.nt
http:ci-apr.�s
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d'une Jlmpliation du présent. Arrêté qui en forme le 
Titr.e, le Conservateur de la Propriété fonciere inscrira 
cette mutation :mnt au Livre Foncier du Cercle de 
Lomé Vol. IJI 1"0 112 que sur la copie du Titre Fon: 
cier no 513 retournée dès avant ce jour par M. Valèr& 
Lecluse. . 

Les droits de Timbre et d'Enregistrement du présent 
Arrêté de mutation foncière seront supportés. par 
le Terrritoire du Togo. 

COMMUNE MIXTE DE LOMÉ 

Publlellé 

No 3 CM. - Par. arrêté municipal en ,date du 
1Q janvier 1949, approuvé par le Commissaire de 
la République: 

AIUICLE PREMIER. - Sontexc\usivement réservés 
. dans ne périrriètr,e urbain de Lomé à l'apposition 
d'affichllS, ~d'inseriptÎlOns ou de panneaux publicitai
reS [·es endroits ci-après désignés: . 

10 - la 'place Bonnecarrère 
2<' - la place. Van Vol1enhoveJl 
30 '- la place du Grand marché 
40 - la place du Petit mardlé 
50 la place .Préau 

,ART. 2. --:. A l'intérieur du périmètre urhain de 
Lomé. toute apposition d'affidles, d'inscriptions, de 
panneaux publicitaires est et demeure interdite en 
dehors des lieux énumérés à ['artide précédent. 

Toutefois celte' interdiction ne s'appliqùe pas aux 
enseignes placées à l'entrée des magasins de vente, 
saUes de speclades ou a'tltres. 

ARr. 3. Les infracUons au présent arrêté sont 
punies' des peines prévues à l'article 471' du ccide 
l'lénal. 

Il.llo...mu' cie vihleul." 

No 5 CM. - Par {mêté municipal en date du 18 
janvier 1949, approuvé par le Commissaire de la 
Répulllique : 

ARTICLE PREMliER. - A compter du 1~' février 1949, 
et "en vue de faciliter la ciroulation des véhicules 

. entre la ume anglaise et la viHede Lomé, le Service 
des Douanes est habilité à percevoir à la barrière 
d'Aflao, sur Ies. véhicules' venànt de la zone anglaise, 
la taxe journalière de staüonnement prévue par l'arrêté 
nlunicipal nO 21 du 19 août 1947. • 

A oet effet, te Chef du Service des Douanes voudra 
bien désigner l'agent chargé de cett,e perception au 
poste frontière, et qui sera habilité par décision de 
l'Administrateur-Mai1'e. . 

ART. 2. -·11 sera remis au conducteur du véhicwie 
un ticket constatarit cette perception, dans les mêmes 
conditions qu'à Lomé. . 

L'agent colledeur .sera muni de tickets de stationne
ment 'par le secrétaire oomptable municipal. Il v·ersera 

. sa recette à ce dernier, chaque jour en fin de soirée: 
Ces perceptrons semnt comptabiIisées'daris les mê

mes f{)rmes que les autres taxes municipales. 

ART. 3. - L'agent percepteur aura droit sur [e 
montant des reoouvrementseffectués par ses soins 
aux remises prévues à l'arrêté municipal no 4 du 10 
janvier 1949. , 

ART. 4. - Quel que soit le nombr'e de voyages 
effectués par [e même véhicule entr,e la zone anglaise 
et Lomé, il ne sera perçu qu'une seule taxe jour
nalière de stationnement, à l'occasion de la première 
entrée en ville du véhicule. 

No 6 CM. - Par arrêté municipal en date du 19 
janvier 1949, approuvé par le Commissaire de la 
République: , 

ARTICLE PREMIER. Les disposition~ des arrêtés 
. municipaux no 15 du 12 juin 1946, no S 'du 4 février 
1947 et nO 2 du 8 janvier, 194,8, sont complétées 
comme suif: ' 

10 - Les véhicules de transport public pourront 
stationner en ville '!!n dehors du parc de stationnement 
obligatoire, soit pour y déposer à domicile. un client 
et se.; bagages, soit pour remettre à un m~asin des 
marchandises, soit même dans le quartier' residentiel 
pour déposer ,ou enle"er à l'hôpital un malade, à 
oondiUon que la durée du stationnement n'·excède 
pas dix 'minutes. 

Hormis ces cas, les véhicule<; de transport en com
mun . devront stationner au p1}rc municipal de sta· 
tionnement.' 

Ce!te tolérance n'affranchit pas (,es véhicules àllant 
vers la zone britannique ou en venant del'obligati~n 
prévue par l'article deux de l'arrêté municipal na 15 
du 12 juin 1946. 

20 - Les interdictions ,de circulations posées par 
l'ar!icle premier d'e l'arrêté municipal no 5 du 4 
février 1947, sont levées entre 21 heur,es et 6 heures 
du matin. Entre 21 heures et 6 heur-es les véhicules 
pourron,t circuler dans les deux sens dans les rues 
du maréchal Foch et du Commmerce. Le sens unique 
est maintenu, entre 6 heur.es ,et 21 heures. 

ART, 2. - Les dispositions contraires aux prescrip
tions sus-1nàiquiies sont abrogées. . 

Les autres. dispositions non visées par le présent 
texte.demeurent ,en vigueur. 

ART. 3. - Les. infracti.on~ au présent arrêté seront 
réprimées par les peines r.révues il l'article 471 du 
code pénal. 

No 9 CM. ~- Par décision municipale ·endate du 
1"' février 1949, approuvée par le Commissaire de la 
République: . 

AgTICLE PREMIER. - Le Chef de poste des Douanes 
d'Afla<>, ,est désigné dans le fonctions de percepteur 
de la :taxe de iltatronnement pour les véhicules venant 

,de la Gold-Coast. 

http:infracti.on
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ART. 2: Il' bénéficiera de la rémunération accor
dée aux' collecteurs de taxes municipales dans les 
mêmes conditions fixées, par l'arrêté municipal no 4 du ' 
10 janvier 1949, 

ART. 3. - La présente décision aura effet pour 
compter du 1« f~vrier 1949. 

, No 7 CM. - Par arrêté municipal en date du 20 
janv}er 1\149, appr,ouvé par le Commissaire de la 
République: ' 

ARTICLE PREMIER_ - Le prix d'abonnement au Ser
vice public de l'enlèvement des vicanges fixé à 60 
francs par mois et par récipient pour les parliculier$ 
et les services publics, par l'arrêté municipal no 20 du 
19 aoft! 1947, est porté à 100 francs, 

, ART. 2. - Le tarif de vidange des puisards fixé il 
400 francs par l'arrêté précité est porté à 50() francs. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1"" 
jamier 1949, • 

Lotissement 

No 8 CM. - Par arrêté municipal en date du : 
24 janvier 1949 appmuvé par le Commissaire de 

la République : 'Est autorisé le pmjet de lotis
sement particulier prégenté par le sieur Emmanuel 
Kotoloou Anthony demeurant à' Lomé rue Alsace
Lorraine, ,ooncemant le, terrain sis à Lomé quartier 
Lom'Nava objet du til.'e foncier nO 118 dlllerri[..Jire 
du Tog'Û, tel que ledit pmjel de lo::secmenl est dé
crit au plan annexé à la demande, ' 

Sont déclarées places publiques pour l'établissement 
d'ùn marché ,les parcelles numérotées 91 et 101 du 
plan. 

Textes publiés à titre d'informatiQn 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

B. A. O. 

DECRET NO'49-206 du 3 février 1949. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport "du minIstre de la France d'outre~mer, 

du secrétaire a'Etat à la France d'outre-mer et du mJnistre 
des fin.ances et des affaIres économlqt~S, 

Vu la 101 ou 29 janv"'r 1929 portant renouvell_t du 

privilèç-e c:l'érnlssfon <le la Banque ,de ~,Afrique occidentale 

~odiftee par Pacte dit foi du 23 mai 1942; , 


Vu le décret nO 48-848 du 18 ma. 1948 portant à <Iouze· 
milliards de francs C.F.A. le. montant maximum des émis
sions autoriSées; 

Vu le décret nO 48-1326' du 25 aoûf 1948 por.tut à seize 
mHhards de fran'cs' C.F.A. le montant "maxtmum des émis~ 
SlanS autorisées, 

,DECRETE: 

ARTICLE PREMJER. Le montant maximum des 
émissiol1s autorisées de la Banque de l'Afrique' dCci
deûtale est porté à 20 milliards de francs C,F.A., 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer et 
, (e ministre des finances et·des affaires éooMmiques 
sont ch'lrgés, chacun en ce qui le concerne, de l',"xé
cution du présent décret, qUI sera pUi:}lié au Joum.al 
officiel de la République française et inséré au Bulte
tin 0l/iciel du ministère de la france d'outre-mer. ' 

fait à Paris, Ie 3 février 1949, 
HENRI QUEUILLE, 

Par le président du oonseil des ministres: 
Lé ministre de la l'rance d'outre-mer, 

, Paul COSTE- FLORET. 

Le ministre des financis 
et des affaires économiques, 

Maurice-PETSCHE, 

Le' Secrétaire d'Etat à la l'rance d'outre_mer, 
Tony REVILLON. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de -:Olloour. 

Un concours pour le recrutement d'administrateurs 
des Services de l'Assemblée d'e l'Union française 
aura lieu les 23, 24 et 25 mai 1949 àl.Jomé. 

Ce concours,' réservé aux originaires des pays d'ou
'tre-mer .de l'Union Française, titulaires d':un Cliplôme 
de licence ou d'un' diplôme équivalent, comporte les 
épreuves suivantes: 

une oomposition française, 

une oomposition de droit constitutkmnel, 

une composition de droit administratif OU civil, 

une oompositton sur les législations des territoires 


d''Üutr·e-mer, ~ 

une composition de géographie, 

une épreuve d'arithm'étique. 

Les candidatllres aC:lOmpagnées des dossiers régle

mentaires devront être adressées au Secrétariat Géné
rai de l'Assemblée de l'Unlon française, Château de 
Versailles avant le 15 avril 19;49 à 19 heures, dernier 
délai, ,. 

Tous renseignements complémentàir.esseront' donnés 
aux candidats qui se présenteront au Bu"eau du Per
sonnel à I.Jomé, et au chef-lieu, de chaque cercle. 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQ:UE' MENSUl':L 

MOIS DE JANVIER 1949 

. Hauteurs d'eQJl. et nomlne de ;ours de pluie en comparais911 
(1888 à 1947 inclus) 

-
ANNEE: 1949 MOYENNE 

STATIONS ._..._ .... 

H N H. N 

, 
.avec Ù!$ moyennes 

, 

~.... 

Excédent 
1 

H 
._

N 

de 60 ans 

Déficit 

H N 
" 

, . 1,0 7,31 10,4 

0 
17,7Lomé 

1,118,fi0,0 
1 

Anécho 
1;610,95,0Mission-Tové 

. 15,7 1,30 
0 

D,OAklakou, 
1,43<t,9 

2 
0,0Atitogori 

1,3mfi,7,8 0,7 
1 

Tsévié 
.. 45,3 . 28,2,3Assahoun 

2,40 30,4 
0 

Tchekpo-Dedékpo 0,0 
1;714,2 

Agbélouvé 

0,0Tabligbo 
0 2,441~30,0 , 1 1,942,33,1G1ékové ,
0 211,9 2,1' 
1 

0,0Palinié - : 

1,8 ,27,7Nuatja 12,0 .. 
' 200 24',1:l(louto ' 0,0 -, 

,0 42,1 2,fiDay.,·Kakpa 0,0 
',0 2,7 

Amlamé 

33,3Kpélé-Ooudévé 0,0 
1 2,7 

Atakpamé 

21\616,5 
1 5,4 

Kpessi' 

21:,1 1,326,5 
O. 17,7 0,9 

Yégné 
0,0 

1 1',5 

Slitta 
27,218,& 

1,7 

Sokodé 

0 20,30,0 
0 0,6 

Tchamwa 
7,70,0 

1',2 

Aledjo 

0 19,70,0 
fi,7 .0 2,90,0 ,-
0,50 4,9Bassan 0,0 1 

Lama-Kara 0,2 

Ouerln-Kouka 
0,0 0 0,1 

0 0,101.0,0 
,Pagouda , 0,0 0 7,8 '0,5.

Kandé 0 0,8 0,3 
Mango 

0,0 
0,0 0 2,3 O} 

Dapango 0,10,0 0,20 
.. 

H ..:.. hauteur 'd'eauen millimètres et dixièmes 


N - nombre de jours de pluie 

les stations sont classées dans l'ordre géographique' du Sud al) ',Nord 


1 

18,fi 

5,9 


15,7 
 -
38,9 


2,8 


43,0 


30,4 

14,2 

41,3 


39,2 


21,9 


15,7 


24,1 


42J 

33,3 


5,1 


. 17,7 
8,4 

' 20,3 

7,7 
. 19,7 . 

2,9 

4,9 ' 
0,1, 

0,1 

7,8 1 

0,8, i 
2,3 

-0,2 

1,1 

0,6 
1;3 
1,4 

' 1,8 

, 2,4 
1',7 
2,4 

0,9 
2,1 

0,8 

2,0" . 

~6 

Z,9 
1,7 

0,3 
0,9 

0,5 
1',7 

. 0,6 

1;2 

0,7 

0," 
0,2 

011 .. 

05 

.03 
'03 
01 
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DOMAINES 

Avis de bornage . .' 
To'U'S8 "."8onn~8 'Iftt......... sont '"vlté•• à y "a•••et., 

0" il: S~:t fair,,' ..eprésenter "Ar un, rnandataJ,.. nanti d'un 
pouvoir régulier. 

. Le mardi, 26 ·avril 1949, à huit heures du matin, 
il sera procédé au. bornage ccnlradictoi:re d'nn im
&neuble situé 'à Tokoin (Lomé), Cerc1e de Lomé, 
.qonsistant en nn terrain rural, non bâti, destiilé 
.'aUX cultures, de forme irrégulière, d'une cont;\'uanœ 
de 42 n, 38 ca, et borné 'au nord' par Trïdji, à lest 
et au stid par Jonathan K. Sauvee, et. à l'ouest par 
la l'otite circulaire, dont l'immalricùlation a été 
:d<!,malldre par Me Anaui Ignacio Santos, Avocat
djéfenseur,demeurant et domicilié à Lomé, manda
.taire de Monsieur Jorutthan Kouakou Sanvee; pr,,
priétaire-cultivaœur à Lomé rue Jeanne d'Arc sui
vant i'~qtùsition du 9 septembre 1948, nO 1.637. 

Le mardi, 26 avril 1949, il dix heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im
meuble sitiléà Tokoin (Lomé), ('.erde de Lomé, 
iqonsiSt.ant eu un terrain rura:!, non bâti, destiné 
'aux cultures, de forme irrégulière, d'une contenance 
tle 60 a, 90 ca,. et borné au nord. par' Tridji, au sutt 
et il l'ouest par Jonathan Konakou Sanvee, et à 
l'ouest paraa ligne du' chemin de fer LOl,l1é-Palimé
Atakpamé, dont l'immatriculation a été demandée 
.par Me Anani, Ignacio Santos, Avocat-défenseur de
Pleurant et domicilié à Lomé, mandntltire de MOIl-. 
sieur Jonathan Kouakou Sanvee, propriétaire, de
meurant et· domiciiiiO à Lomé (l'ne Jeanne d'Arc)
isuivant réquisition du 9 décembre 1948, nO 1.638. 

Le mercredi, 27 avril 1949, à huit heures du 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire 
d'un immeuble situé à Tokoin (Lomé), Cercle de 
lAlmé, . consistant en un terrain rural non bâti, en 
liol'll1e de quadrilatère irrégu~jer, complanté de ccCô
tiers' d'une contenance de 32 n, 41 ca, et borne. 
!Il.U nord par Kossidjin Zankou, au sud "lt à l'es1' 

• par N'danou Alilç.pui Kotomissa, et à l'ou9St par' 
Kougbandji Klin, dont l'immatriculation a été de
mandée par Me AnaIJi Ignacio Santos, Avomt-défen
seut, demeurant et domiciljf à Lom~, m,mdataire 
de M. Jonathan Kouakou Sanvee, proprioêtaire, de
!IDeurant et domicilié· à Lomé, rue Je,mne d'Arc 
"uiwnt réquisition du 9 décembre- 19,18, 11°1.636. 

Le jeudi; 28' avril 1949, il. huit heures du ma,tin, 
il sera procédé au bornage contradidoircd'un im
meuble situé à Lomé, à l'angle du boulevard. circu
~aire' et la- nouvelle route de Bê, (Cercle de Lomé)' 
consistant en un terrain urbain, bâti, en fOrlne d'un 
iPiaralh"logramme sur lequel se trouve édifiée Une 
oonstruction en terre de barre, couverte en tôles,. 

. (l'une contenance de 1 a, 43 ca, et borné nu nord pal' 
la famille Agootsiafa Anfhony, au sud par fa nou
:velle route de Bê, à l'est par Amémaka, et Arouest 
par le boulevard circulaire, dont l'immatriculation 
a !!<té demandée par le sieur Charles Wilson Akovi, 

, ................. 


jorg€ron aux travallx publics, demeurant et ùomi· 
cili"- .il. Lomé suivant réquïsi.tion du 11 décembre 
.1~48, nO 1.644. . 

Le vendredi, 29 avril 1949, il. neuf' henres du ma
!:in, il sera procédé au' bornage contradictoire' d'uil. 
ilmmeuhle situé. il Tokoin (Lomé), Cercle de Lomé 
consistant en un terrain rural, non bâti, destiné 
liUX cultures en· forme d'un quadri~atère irrégulier, 
:d"une contenance de 1 ha, 75 a, 60 ca, et bO.l'né 
au nord par Rotonou Tamadémé, au sud par la 
route circulaire, à l'est pal' Rotounou Tama~mé 
et. la Mission 'Cathol~que, et à l'ouest par Hotounou 
Tamadémé et Joseph Bossou, dont l'immatl'iculatlion 
a été demandée par M' Anaui Ignacio Santos, Avoc 
~at-défenseni', deme)ll'ant et domicilié à Lomé, Inan .. 
i-Iataire de Madame Dina Olympio, propriéMre, dec 

. m.mrant et domicilié il. Lomé suivant réquisition
du 9 décembre 1948, nO 1.640. . • 

Le' Conservateur de la pTopTiété foncièTe, 
R. Roumieu BO'iNAFOUS 

L'Union Electrique Coloniale 
-.

Société anonyme 

au capital de 67.500.000 francs 


Siège social a Paris, 

rue de Lisbonne, n" 52 


R. C.Scine 238.526 B 

J 
Aux termes d'une' délibération prise le 24 lloyem' 

bre 1948 (constatée par un procès-verbal, dont une 
copie ·est demeurée annexée à l'acte de déclaration 
de souscription ·et de versement ci-après -énoncé), 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de la société anonyme dite « ,l'Union Electr:ique 
Colon:laIe », au capital d'alors 15.000.000. de 'francs, 
divisé en 30.000 actions de 500 francs chacui:te, et . 
dont .e· siège social est à Paris, rue de Lisbonne, 
n9 52, a.=, ; , 

Dan.; une première résolution: décidéIa suppres. 
sion de lia priorité antér:ieureme'nt accordée aux 
15.000 actions de priorité et l'unification des actions 
étant toutes désormais du type « action ordinaire ». 

Dans une deuxième résolution: décidé le rachat 
des. parts trénéficiaires. 

Dans une troisième résolution: décidé l'augmenta. 
. lion du capital social a porter de 15.000.000 de francs 

à 18.750.000 'l'ranes, par émission au pair de 7.500 
actions de 500 francs chacune, à sousêrire en numé· 
raire ,et à titrérer d'un quart à la souscrip1;ion, avec 
jouissance du 1er janvier 1948. 
. la souscription desditesactions, g3:!antie par le 
« Sud.Lumière » réservée à ce'tte société. > • 

Daru; une quatrième résolution: décidé de modifier 
les articles 6 -7 - 8 .cc. 11 - 13 -17 - 20 _ 
n-M-~-27-~-~-~~~~~ 
- 45 - 46. - 47 - 49 _ 52 - 53 {pour ce qu~ {oon, 
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cerne celle de l'article 6 wus la condition suspensive 
de la réalisation définitive de l'augmentation rte· ca
pital faisant 1'oQjet de la troisième résolution), ~des
quel1es modif~calions, il a été extrait te qui SUlt: 

Article 6 (nouveau texte). - " L<! .capital social 

est fixé li la s.omme de 18.750.000 francs et divisé 

en 37.500 actions de 500 francs chacune, ayant toutes 

1,,". mêmes droits. )} . 


Article 11. Premier alinéa (nouveau texte): 
" Les action's sont riominativ<!s jusqu'à... ». 

(Le r,este sans changement.) 

Article 17 (nouv.eau texte). - « La société est 
administrée par .un Conseil composé de trois membres 
au moins :et de douze au plus, pris parmi les action;.. 
naires et nommés par l'assemblée générale pour six 
ans. 
. « Le président du Consèil et la majorité des mem

bres di.! Conseil sont obligatoirement nationaux, sujets 
ou protégés français. , . 

" Les sociétés peuvent faire partie du CDnseil d'ad
ministration. Elles sont représentées comme adminis
trateurs aux ré.unions du Conseil, savoir: les sociétés 
en nom coHectif, par un de leurs associés en nom, les 
sociétés en comJ11andite simple ou par actions et 

)es sociétés à responsabilité limitée par un de leurs 
gérants, les sociétés anonymes par un délégué de, 
leur Conseil d'administration, sans qu'il soit nécessaÏre 
que l'associé 'en uom, le gérant· ou le délégué du 
Conseil. d'adnjiolstration soit personnellement adion
naire de la présente sOciété, }) 

Article 26 (nouveau texte). - « Tous les ades elh 
gageant la société ·doiv,enl porter soit la· signatuœ 
du président, soit cenes de deux administrateurs, soit 
celle du dkecte'Urgénéral, soit erifin, celle ·d'un man
dataire général Ou spécial nommé par le .Conseil. 

Article 28 (nouveau texte). - ".OuiTe la part des 
bénHices qUi. leur est accordée conformément aux 


, dispositions de l'article 46 ci-après, les administrateurs 

'reçohtent des jetons de.présence dont l'imf0rtance est 

fixée par l'assemblée générale, et qui son pàssés ,par 

frais 19énéraux. 

(, Le Conseil· répartit entre ses membres, dé la façon 
qu'il juge conv·enable,. ces avantages fixes et propor
tionnels. )} 

Article 38. - La référence à l'article 44, erronée, ' 
est rempla-cée par « Article 43». ' 

Article 40. Premier aUnéa: à ajouter « in fine»: 
« ...ainSi· que leurs rapports spéciaux établis confor
mément à la loi ». 

Article 46 (nouv·eau texte). - « Les produits nets, 
déduction faite de toutes les charges, de tous amor
lissements de l'actif social e't de toutes provisions pOUf. 

. .risques commerciaux et industriels, constituent les 
bénéfices. 

,«<Sur ces bénéfices, il est préle'vé: 
« 10:; 0/0 au moins des bén'éfices pour constituer 

le fonds de ·réserve prescrit par la loi; ce prélèvement . 

n'est obligatoire que si, et dans la meSure où le f,,"ds 
de réserve est inférieur au diicième du capital social; 

«20 Toutes sommes que l'assemblée générale, Sur 
la· proPosition du Conseil d'adminstration, juge utile 
d'affecter à la formation de toutes réserves extraordi
naires ou spéciales;' . 

« 30 La somme nécessaire pour servir. aux actions, 
à titre dé premier dividende: 5 010 d'intérêt sur 
le montant des sommes. dont elles sont Hbérées et 
nOI1 amorties, sans que, SI les bénéfices d'une anuée 
ne perJ11etlerit pas ce paiement, les actionnaires puis
sent réclamér sur les bénéfices des années subsét 
quentes; 

« 40 Le· surplus est réparti comme.il suit: 
« 10 010 au Conseil d'administratiolb; 
" Et le solde, sous déduction du report à nouveau, 

entre les actions. 
« Les réserves extraordinaires ou' spécialeS .consti- . 

tuées ainSi qu'il est dit au 20 qui précède, pourron'~ 
être affectées notammeht suivant, ce qui sera déci,dé 
par l'assemblée Ig'énérale, soit à Y.aUgJ11eutation .du 
capital social, soit au rachat et. à l'annulation d'actions 
de la société, soit encore à l'a1flortissement total de 
ces actions ou à leur aJ110rtissemeut pll1iielpar voie 
de tira~e au sort. , 

« Les .actions intégralement amorties seront rempla- . 
cées par des actions de jouissance ayant les mêmes 
droits que l,!!s autres actloris, sauf le premier dividende 
de :; 010 et le rCJ11bours'ement du capital. » 

ArtiCle 49, septième alinéa (nouveau texte)_ ~ Aprés 
le règlement du passif et des. charges de· la société, 
le produit net de la -liquidation sera employé .rout 
d'abord au paiement, à toutes les actions, de sommes 
égales au capital versé et nonallllOrti; le surpluS, 
s'il y en a, ,est rép'artl ensuite, en especes ou en titres, 
par parts égales entre toures les actions. » 

TITRE IX 
Article 52. - Parts bénéficiaires. 


- A supprimer intégralement; 


TITRE X 

-Article 53. - Association des p'orteurs de plirts 


bénéficiair,,". - A supprimer intégraleJ11ent. 


Il 
Aux termes d'une délibération prise le 24 novernj. 

brc 1948, à l'issue de l'assemblée générale extraordi
naire (constatée par un procès-verbat dont un extrait 
est demeuré annexé à l'acte de déclaration de sous
cription et de versement· ci-après énonêé), le Conse,il 
d'administration de la société sus-énoncée a fixé les 
J110daIités complémentair.es de l'augJ11entation de 'Capi
tal dont il s'agit 

III j 

Suivant acte reçu par Me Aubron, notaire .à Paris,· 
le 29 novembre 1948, un me:m'tlre du Conseil d'ad
ministration de la société sus-énoncée (délégué par une 
délibération authentique du Conseil. d'administration 
tenue devant ledit Me·Aubron, le 24 novembre 1948, 
à 1'2 heu,eS'), a déclaré: 

http:compl�mentair.es
http:comme.il


227 1" mars i949 JOURNAL OF~ICl~ DU' TERRITblRE DU 'TOGO 

, Qu'un projet de l'augmentation de capital'résultant 
des délibérations de l~assemblée géné!-àle extraordi
naire du 24 novembre 1948 et de celle dlI Conseil 
d'administration du même jour, a été déJ)OSé' au 
grefte du Tribunal de Coptmerce de la Seine, le 
25 nove\11bre 1948, sous le no 1.040; 

,Que Ies 7.500 actions nouvelles de 500 francs chacu
ne, ~eprésentant l'augmentation de capitâl de 3.750.000 
francs, décidée oomme il est dit ci-dessus, avaient été' 
entièrement sou~crites par la société {( Sud-Lumière ", 
société anonym~, 'dont le siège e'st à Pari~, me 
d_e Lisbonne, nO 52, laquelle souscription a été repré
sentée par un buHelin de souscription dont un exeM. 
plai~e a été remis à la société souscriptrice. . 

Et qu:il a été versé par ladite société ell HbéralÎlln 
da -quart des actiol1s par elle souscrites, une somme 
d~ 937.500, francs versée en l'étude de Me Aubran, 
notaire à Paris. • 

A l'appm de cette déclaration, il à été représenté au 
notaire: un état certifié véritable 'et signé, oontenant 

, la dénomination, forme, capital el siège de la société 
souscriptrke; le nombre d'actions souscrites; le mOn
tant des' actions souscrites et le montant du versement 
effectué. Et le bulletin' de souscrip1ion. 

IV 

Aux,'terines d'une délibération prise le 6 décembre 
1948 (constatée par Un procès-verbal, dont une oopie 
a été déposée au rang des minutes dudit Me Aubron, 
suiv!!n! acte reçu par lUI, le 4 janvier 1949), l'as.seni
blée géné.ra1eextraordinaire des actionnaires de ladite 
st>ciété ({ -, L'Union Electrique Coloniale )l, a: 

10 Après vérification, reconn,u sincère et véritable la 
déèlaration de souscription et de versement faite sui
vant acte reçu par Me Aubron, notaire à Paris, le p9 
novembre' 1948 ; 

20 Nommé M. Leredde, expert comptable, comme 
. commissaire chargé d'apprécier la cause et la valenr 
des avalita~s particuliers pouvant résulter de l'aban
don par les actionnaires de' leurs droits ':préférent;iel;s. 
de souscription il l'augmentation de capital de 3.750;000 
francs, décidée par l'assemMée générale extraordinaire 
du 24 novembre 1948' et de P'l'ésenter un rapport à ce 
sujet à une prochaine assemblée. ' 

v 
Aux termes d'une délibération P'l'Îse le 15 décembre 

1948, à 11 heures (constatée par un procès-verbal, 
dont uneoople a été déposée au rang des minutes 
dudit Me Aubron par l'acte sus-énoncé, en date du 4 
janvier 1949), l'assemblée générale extraordinaire des 

, acitonnaires de la société sus-énoncée a: 
10 - Après avoir entendu la lec!ure du rapport de 

M. Leredde, oommissaire nommé par l'assemblée gé
n~rale du 6 décembre 1948, a adopté .les conclusions 
de ce rapport et apprQuvé les' avantages particuJjers 
attribnés au " Sud-Lumière ", en compensation de 
l'abandon par ladite société des droits que lui conférait, 
la J)OSsession de la totalité des actions de priorité; 

20 Et cOnstaté que l'augmentation d~ capital de 
3/ï~0.OOj} francs, décidée par l'assemblée générale du 
24 novembre 1948 était définitivement réalisée, le 
capital social étant porté de 15.000.000 de francs à 
Hl millions 7'50.000 franes, etc. .. 

VI 

Xux termes d'une délibération prise le 15 décembre 
1948, à Il heures 15 minutes (oonstatée par un pro
cès-verbal, dont une copie a été déposée au rang des 
minutes dudit Me Aubron, par l'acte sus-énoncé en 
date du 4 janvier 1949), l'~semhlée générale extraor
dinaire 'des actionnaires de ,la société sus-énoncée ,a 
adopté notamll)ent [les deux résolutioRs suivantes: 

Première résolution. - Les formal:ités relatives li 
l'émisSlon- des valeurs' mobilières ayant été remplies, 
l'a.-semlYlée générale, sur la proposition du Conseil 
d'administration, déc;ide de porter le capital social 
de 18.750,000 francs à 67_500.000 francs, par Jncor. 
poration au capital social d'une SOmme d~ 48.750.000 
fr&ncs, li prélever sur la réserve spéciale de réévalu:a
.tion du domaine privé. 

Cette augmentation de capit~l sera réalisée par aûgc 
mentallon du nomInal des' actions,porté de 500 francs 
à ~.8oo francs, et estampillage des titres. ' 

, La jouissance attachée à la nouvelle valeur nominal 
est fixée au 1" janvier 1948, etc. .. 

Troisième résolution. - Les modifications suivantes 
sont apportées aux statuts, en conséquence' des, réso-, 
lution" 'lUi précèdent. . 

Article 6 (nouveau texte). - " Le capital social 
est fixé à la somme de 67.500.000, francs et divisé en 
37.500 actions de 1.800 ftancs Chacune, ètc. ", 

Deux copies ,enregistrées du procès..verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire du 24 novembre' 

, 1948; 

Denx 'extraits enregistrés du procès-verbal de la 
délibération du Conseil d'administration du même 
jour (24 novembre 1948); 

, Deux expéditions <:le la délibération authentique 
du Conseil d'A.dmini.slration du même jour (24
novembre 1948, à, 12 heures); 

Deux expéditions de l'acte de déclaratù:m de sous
cription et de versement du 29 novembre 1948 et 
de l'état des actions souscrites y annexé; 

Deux oopies enregistrées du procès..verbal de la 
délibération de 1'Assembl':>e généralcextr;tOrdinai're 
du,6 décembre 1948; 

Deux expéditions du rapport du commissairé en 
date du 7 décembre 1948; 

Et enfin: deux oopies enregistrées de chacun des 
.. procès..verbaux des délibérations des asse'lnblées gé

néralez extraordinaires en date: du 15 décembre 1948 
(11 heures et Il heures 15 minutes); 

Le tout sus,énoncé, 
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, Ont été déposées, conformément à la loi, ,au gref. 
, fe du Tribu~1 de Commerce de la Seine, le 1'4 jah

vier 1949,s.ùus~e no 1.427. 
, Poul',extrajt et mtontion:' 

Avi.' de perle 

Avis,est douu'" que la Copie du, Titre Fonciel' nO 
'St du Cercle de LOmé, ,appartenant à Monsieur 
'Henry de Souza, Chef de KodjoviakopC, a éi'é adirée. 

Pour deuliième insertion, conform<fment à l'article " 
99 du déCret du 24 juil[et 1906. 

" 

, 
\ 

• 
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